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OrgAniSATiOn DU MArChé DE L’AïD

Ouverture de 16 points de vente et premiers 
signes de détente des prix des moutons

H. Nassira

Dans un contexte marqué par la pression sur le pou-
voir d’achat et la vigilance accrue face à la spécu-
lation, la wilaya d’Oran a enclenché, cette

semaine, le dispositif d’organisation du marché des moutons
de l’Aïd avec l’ouverture progressive de 16 points de vente ré-
partis à travers les neuf daïras. Une opération qui s’accom-
pagne d’un premier infléchissement des prix et d’un
encadrement renforcé visant à assainir les circuits de com-
mercialisation.

La mise en place du dispositif de vente encadrée des mou-
tons de l’Aïd commence à se concrétiser sur le terrain à Oran.
Depuis jeudi en fin d’après-midi, l’ouverture de l’abattoir com-

munal de la ville a marqué le lancement effectif de cette opé-
ration, présentée comme une étape clé dans la régulation d’un
marché traditionnellement sensible aux tensions spéculatives
à l’approche de l’Aïd El-Adha. 

Cette première ouverture intervient dans le cadre d’un plan
progressif qui prévoit la mise en service de 15 autres points
de vente d’ici le début de semaine, portant à 16 le nombre total
de sites dédiés à la commercialisation des ovins à travers la
wilaya. Le dispositif repose sur une organisation encadrée de
l’activité des éleveurs, soumis à un système d’autorisation par
carte, destiné à réduire les intermédiaires et à limiter les pra-
tiques spéculatives. Selon des informations recueillies par
CapDz, l’inauguration officielle de cette campagne pourrait
être lancée depuis le marché à bestiaux d’El Kerma par la di-

rection des services agricoles. En attendant, l’ouverture de
l’abattoir communal d’Oran a permis d’amorcer la dyna-
mique, dans une ambiance marquée par une affluence notable
de citoyens venus s’enquérir des prix et de la disponibilité des
moutons, aux côtés d’éleveurs issus notamment des wilayas
d’El Bayadh, de naâma et de Djelfa.

Sur le plan des prix, une première tendance à la baisse a
été constatée. Les moutons de l’Aïd sont désormais proposés
à partir de plus de 10 millions de centimes, avec des catégories
oscillant entre 12 et 13 millions de centimes, alors que certains
sujets étaient récemment affichés jusqu’à 16 millions de cen-
times. Une évolution encore timide, mais qui reflète les pre-
miers effets de la mise en place des points de vente encadrés.

Les observateurs du marché estiment que cette détente
pourrait se poursuivre au cours des prochains jours, à mesure
que le réseau de distribution officiel sera pleinement opéra-
tionnel. Toutefois, cette évolution reste conditionnée par la
capacité des autorités à contenir les dérives spéculatives, no-
tamment les reventes hors circuit officiel qui continuent d’ali-
menter les tensions sur les prix. Dans ce contexte, la situation
demeure particulièrement sensible pour les ménages à reve-
nus moyens et modestes, dont une partie n’a pas pu accéder à
la plateforme numérique dédiée à l’acquisition des moutons
importés, proposés à cinq millions de centimes. Pour nombre
de familles, l’achat d’un mouton de l’Aïd s’apparente ainsi à un
effort financier important, souvent soutenu par l’endettement
ou des arrangements de paiement. 

À quelques semaines de l’Aïd El-Adha, prévu le 27 mai, la
tendance traditionnelle observée dans les foyers reste la même
: attendre la dernière semaine pour procéder à l’achat, dans
l’espoir d’une offre plus abondante et de prix plus accessibles.
Mais cette année encore, la question du seuil de prix aborda-
ble demeure au centre des préoccupations, avec une forte de-
mande pour des moutons situés entre 7 et 8 millions de
centimes, un segment dont la disponibilité effective sur le
marché reste, pour l’heure, incertaine.
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DégrADATiOnS SUr LE réSEAU éLECTriQUE
Interruptions d’alimentation à Petit-Lac et à l’USTO

S Hadjar 

La répétition des actes de vol et de van-
dalisme visant le réseau électrique

dans la wilaya d’Oran ravive les inquiétudes
autour de la protection des infrastructures vi-
tales, alors que deux nouvelles intrusions ont
récemment perturbé la distribution d’énergie
dans plusieurs quartiers.

La direction de distribution de l’électricité
et du gaz, Sonelgaz état de deux incidents dis-
tincts enregistrés au cours de la même se-
maine, ayant ciblé des équipements
stratégiques du réseau de distribution. Ces
actes malveillants ont entraîné le vol de câbles
électriques et la dégradation de postes de
transformation, avec des répercussions im-
médiates sur la continuité du service.

Le premier incident a été constaté dans le
quartier Usto, où des individus non identifiés
ont arraché environ 44 mètres de câbles élec-
triques. Quelques heures plus tard, un second
acte similaire a été relevé à haï Daya (Petit
Lac), où près de 24 mètres de câbles ont éga-
lement été dérobés, occasionnant des dom-
mages sur les installations environnantes.

Ces dégradations ont provoqué des cou-
pures d’électricité touchant plusieurs usagers
dans les zones concernées. Les interruptions,
bien que temporaires, ont nécessité une inter-
vention rapide et coordonnée des équipes
techniques, mobilisées en urgence pour pro-
céder aux réparations et rétablir progressive-
ment l’alimentation.

Les services techniques ont dû remplacer
les sections de câbles endommagées et sécu-
riser les postes touchés afin de permettre un
retour à la normale dans les meilleurs délais,
malgré la complexité des interventions.

Au-delà des perturbations enregistrées,
ces actes relancent la problématique de la sé-
curité des infrastructures énergétiques, régu-
lièrement exposées à des intrusions et à des
actes de sabotage. Une situation qui impose
une vigilance accrue et une mobilisation col-
lective.

Dans ce contexte, la direction de distribu-
tion appelle les citoyens à jouer un rôle actif
dans la protection de ces installations sensi-
bles. Elle insiste sur l’importance du signale-
ment de tout comportement suspect observé
à proximité des équipements électriques, afin

de prévenir de nouveaux incidents et de pré-
server la continuité du service public.

Tout en condamnant fermement ces actes,
la direction réaffirme sa détermination à ren-

forcer la surveillance et la protection du ré-
seau, ainsi qu’à poursuivre ses efforts pour ga-
rantir une alimentation énergétique stable et
fiable au bénéfice des abonnés.



4ES JOUrNéES INtErNAtIONALES Et 3ES JOUrNéES NAtIONALES DE BIOCHIMIE

Vers une plateforme moléculaire 
pour l’Ouest du pays portée par le CHU d’Oran

Meriem B 

Le plaidoyer lancé depuis Oran pour la création d’une
plateforme régionale de biologie moléculaire desti-
née au diagnostic des maladies rares et métaboliques

a dominé les travaux des 4es Journées internationales et 3es
Journées nationales de biochimie, organisées jeudi au Centre
hospitalo-universitaire d’Oran. Experts algériens et étrangers
ont unanimement insisté sur l’urgence de renforcer les capa-
cités nationales de dépistage précoce et de prise en charge spé-
cialisée face à des pathologies qui toucheraient près de deux
millions d’Algériens.

Accueillie à l’amphithéâtre pédagogique « Mohamed
gharbi », cette rencontre scientifique de haut niveau s’est
tenue sous l’égide du directeur général du CHU d’Oran, le Pr
Achouri Madjid, en présence de spécialistes venus de plu-
sieurs régions du pays ainsi que de France et de Chine. Au
cœur des débats : les maladies héréditaires du métabolisme,
les pathologies endocriniennes et les avancées technologiques
de la biologie médicale. Chef du service de biochimie du CHU
d’Oran et présidente du comité scientifique, le Pr Saadi Ous-
lim a mis en avant la nécessité de doter l’Ouest du pays d’une
plateforme de biologie moléculaire capable d’assurer un diag-
nostic rapide et fiable des maladies métaboliques et géné-
tiques rares. « À Alger, il existe déjà une plateforme
performante. Nous souhaitons aujourd’hui développer une
structure similaire à Oran afin d’améliorer la prise en charge
des patients de toute la région ouest », a-t-elle déclaré.La spé-
cialiste a rappelé que les maladies rares et métaboliques
concernent entre 4 et 5 % de la population algérienne, soit
près de deux millions de personnes. Elle a particulièrement
insisté sur les conséquences dramatiques de l’errance diagnos-
tique pour les familles, notamment lorsqu’il s’agit de nourris-
sons atteints de pathologies héréditaires sévères. « Dans
certains cas, un diagnostic précoce peut sauver un enfant, évi-
ter un handicap lourd et améliorer considérablement sa qua-
lité de vie », a-t-elle souligné. Le Pr Saadi Ouslim a également
mis en avant l’importance de ces journées scientifiques dans

le partage d’expériences et le transfert de connaissances entre
spécialistes nationaux et internationaux. Plusieurs communi-
cations ont ainsi porté sur les nouvelles techniques diagnos-
tiques, notamment la chromatographie liquide couplée à la
spectrométrie de masse (LC-MS/MS), aujourd’hui considérée
comme un outil de référence dans le dépistage des maladies
métaboliques rares.

Vers un transfert d’expertise avec le CHU de Bordeaux
Parmi les interventions marquantes figure celle de Samir

Mesli, praticien hospitalier au CHU de Bordeaux, spécialisé
dans les maladies héréditaires du métabolisme et le dépistage
néonatal. Le spécialiste a affiché sa volonté de développer des
collaborations scientifiques avec les biochimistes du CHU
d’Oran afin de mettre en place, à terme, une unité de diagnos-
tic et de dépistage dédiée à ces pathologies rares. Fort de son
expérience en France, où treize maladies métaboliques sont
systématiquement dépistées dès la naissance, Samir Mesli a
insisté sur la nécessité de transférer l’expertise acquise à
l’étranger vers les équipes algériennes. Selon lui, le dévelop-
pement d’une telle activité nécessite des équipements de
pointe, mais aussi la formation de biologistes, pédiatres, in-
ternistes et diététiciens appelés à travailler en réseau autour
du patient. Le spécialiste a estimé que l’élaboration en cours
d’un Plan national des maladies rares en Algérie constitue «
un signal encourageant » pour le développement futur de ces
structures spécialisées. Il a également plaidé pour une meil-
leure organisation du parcours de soins afin d’assurer un suivi
multidisciplinaire des patients atteints de maladies métabo-
liques héréditaires.

Un enjeu majeur de santé publique
Membre du comité national des maladies rares auprès du

ministère de la Santé, le Pr Mohamed Makrelouf, l'ex-chef de
service du laboratoire central du CHU Bab El Oued, directeur
de laboratoire de recherche et aussi membre, au niveau du Mi-
nistère de la Santé, du comité des maladies rares au niveau na-
tional a rappelé que l’Algérie œuvre actuellement à la mise en
place d’un plan national dédié à ces pathologies. Il a salué la
qualité scientifique des travaux présentés lors de cette rencon-

tre, qualifiant ces journées de « véritable espace de formation
continue ». Même constat du côté du Dr Chachou Abdelha-
lim, président de l’Association nationale des laboratoires
d’analyses médicales (ALAM), qui a souligné le rôle straté-
gique de la biologie médicale dans le parcours thérapeutique
des patients. Selon lui, près de 70 % des décisions médicales
reposent aujourd’hui sur les résultats biologiques. Pour sa
part, le Pr Bennaïdi Messaoudene, chef du laboratoire central
de l’EHS Ben Aknoun et directeur d’un laboratoire de re-
cherche sur les maladies métaboliques et génétiques graves, a
mis en avant les avancées enregistrées dans la prise en charge
nationale des maladies rares. Il a révélé que la liste des patho-
logies prises en charge par le ministère de la Santé est passée
de 28 à 129 maladies, témoignant d’une évolution notable
dans ce domaine. Au-delà des échanges scientifiques, cette
manifestation a surtout mis en lumière la nécessité d’investir
davantage dans les plateformes technologiques, le diagnostic
moléculaire et la formation spécialisée afin d’améliorer dura-
blement la prise en charge des maladies rares en Algérie.   
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JOUrNéE INtErNAtIONALE DE LA SAgE-FEMME 
Un hommage au pilier de la santé maternelle et infantile à Oran
Sarah M

La Direction de la santé et de la population de la wilaya
d’Oran a marqué, à l’occasion de la Journée internatio-

nale de la sage-femme, un temps fort de reconnaissance à
l’égard d’une profession au rôle central dans le système de
santé. La cérémonie, organisée dans une ambiance empreinte
de considération et de réflexion, a réuni responsables sani-
taires et acteurs hospitaliers autour de la valorisation de ce
maillon indispensable de la prise en charge maternelle et néo-
natale.

Un rôle stratégique dans la sécurité 
de la mère et de l’enfant

Dans son intervention, le directeur de la santé et de la po-
pulation de la wilaya d’Oran, M. Abdallah Kaci, a insisté sur
la portée fondamentale de cette journée, rappelant que la
sage-femme constitue le premier garant de la sécurité du cou-
ple mère-enfant. Il a salué un engagement quotidien exercé
dans des conditions parfois exigeantes, soulignant que la qua-
lité de la prise en charge et la survie de nombreuses généra-
tions reposent en grande partie sur leur compétence et leur
présence constante aux moments les plus délicats de la vie.M.
Kaci a également mis l’accent sur la nécessité de renforcer la
valorisation de cette profession, appelant à un soutien durable,
tant moral que matériel, afin de consolider la motivation des
équipes. Il a réaffirmé l’engagement de la direction à accom-
pagner ces professionnelles, tout en encourageant la forma-
tion des nouvelles générations pour assurer la continuité et
l’excellence du service public de santé.

La formation et la modernisation au cœur des priorités
Le directeur de la santé a également souligné l’importance

stratégique de la formation continue, considérée comme un
levier essentiel d’adaptation aux évolutions des pratiques mé-
dicales internationales. Dans le même esprit, il a évoqué les
efforts de modernisation des équipements engagés au niveau

des structures sanitaires de la wilaya, visant à doter les sages-
femmes de moyens techniques adaptés aux standards actuels
de la médecine obstétricale et néonatale, afin de garantir une
prise en charge plus sécurisée et plus efficace.

Le CHU d’Oran insiste sur la dimension humaine 
du métier

Prenant part à cette rencontre, le directeur général du Cen-
tre hospitalo-universitaire d’Oran, M. Madjid Achouri, a mis
en avant la portée symbolique du thème retenu cette année,
axé sur la notion d’investissement dans la profession de sage-
femme.« Nous nous retrouvons aujourd’hui pour célébrer l’un
des piliers essentiels du système de santé, et plus encore, un
maillon fondamental du cycle de la vie. Nous célébrons la
sage-femme », a-t-il déclaré. M. Achouri a souligné que ce
choix thématique n’était pas fortuit, dans un contexte mondial
marqué par une pénurie de ces professionnels. Il a insisté sur
la nécessité d’un véritable investissement dans cette profes-
sion, rappelant que la sage-femme n’est pas uniquement une

praticienne de santé, mais une figure de confiance qui accom-
pagne les mères dans les moments les plus sensibles de leur
parcours. « Ici à Oran, nous sommes pleinement conscients
que la sage-femme est la gardienne de confiance, celle qui ac-
compagne la mère depuis la grossesse jusqu’à un accouche-
ment sécurisé et réussi », a-t-il ajouté.

L’EHS Nouar Fadéla met en avant 
la colonne vertébrale des services de maternité

De son côté, le directeur de l’établissement hospitalier spé-
cialisé en gynécologie-obstétrique Nouar Fadéla, M. Musta-
pha Idja, a tenu à rendre hommage à l’engagement quotidien
des sages-femmes au sein des différentes structures sanitaires.
Il a rappelé que cette célébration constitue avant tout une re-
connaissance du travail constant effectué sur le terrain, sou-
vent dans l’ombre mais avec un impact déterminant sur la
santé maternelle et infantile. « La sage-femme est la véritable
colonne vertébrale des services de maternité et des centres de
protection maternelle et infantile », a-t-il affirmé, soulignant
leur rôle structurant dans l’organisation des soins. M. Idja a
également mis en avant la dimension de proximité de leur
mission, précisant que ces professionnelles assurent un ac-
compagnement continu des mères et des nouveau-nés, depuis
le suivi des grossesses jusqu’au post-partum, contribuant ainsi
de manière décisive à la sécurisation des accouchements et à
la qualité du suivi médical.

Une profession au cœur de la continuité des soins
À travers cette célébration, les différentes interventions ont

convergé vers un même constat : celui d’une profession essen-
tielle, à la fois technique et profondément humaine, qui oc-
cupe une place stratégique dans la politique de santé publique.
À Oran, cette journée a ainsi pris la forme d’un hommage col-
lectif à des femmes et des hommes dont le travail quotidien
demeure un pilier discret mais fondamental du système de
santé.
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I. Yacine

le réseau de distribution
électrique dans la wilaya
de mascara fait face, ces

derniers mois, à une recrudes-
cence des vols de câbles et des
actes de vandalisme visant les
transformateurs et différentes
installations électriques. une si-
tuation qui exerce une pression
croissante sur le fonctionnement
du réseau et complique le main-
tien de la continuité du service,
tout en soulevant des questions
liées à la sécurité des habitants et
aux coûts engendrés par les répa-
rations. dans plusieurs quartiers
et localités, des installations élec-
triques sont régulièrement ciblées
par des actes de dégradation ou
de vol. les câbles électriques figu-
rent parmi les équipements les
plus touchés, au même titre que
certains transformateurs aériens
et souterrains. ces atteintes pro-
voquent dans de nombreux cas
des perturbations dans l’alimen-
tation électrique, avec des cou-
pures qui affectent les habitants,
les structures publiques et di-
verses activités quotidiennes.
Face à ces incidents, les équipes
techniques de la sonelgaz sont
mobilisées de manière continue
afin de réparer les dégâts et réta-

blir le courant dans les meilleurs
délais. ces interventions nécessi-
tent des moyens humains et ma-
tériels importants, notamment
dans les zones où les actes de sa-
botage se répètent à plusieurs re-
prises. selon la sonelgaz, depuis
le début de l’année en cours, 44
cas de vols de câbles électriques
ont été enregistrés à travers la wi-
laya. À cela s’ajoutent plusieurs
tentatives de dégradation de
transformateurs électriques dans
différentes zones, certaines ayant
connu des attaques répétées. 

cette évolution traduit l’am-
pleur prise par le phénomène et
son impact direct sur le réseau de
distribution, particulièrement
durant les périodes de forte
consommation énergétique. au-
delà des pertes matérielles, ces
actes représentent également un
danger réel pour les personnes
impliquées ainsi que pour les ri-
verains. les installations élec-
triques restent des équipements
sensibles qui nécessitent des
conditions strictes de manipula-
tion. toute intervention non maî-
trisée sur les câbles ou les
transformateurs peut provoquer
des accidents graves, notamment
des électrocutions ou des incen-
dies. Parallèlement aux opéra-
tions de réparation et de

réhabilitation des réseaux en-
dommagés, des démarches judi-
ciaires sont engagées pour le
traitement des affaires liées aux
vols et aux dégradations consta-
tées. les services concernés pour-
suivent également les
interventions de terrain afin de li-
miter la durée des coupures et ré-
duire les perturbations causées
par ces actes. dans ce contexte,
l’accent est mis sur l’importance
de la vigilance citoyenne et du si-
gnalement de tout comportement
suspect visant les équipements
électriques, notamment dans les
zones isolées ou les quartiers où
les cas de vols sont fréquents. 

cette coopération est considé-
rée comme un élément essentiel
pour protéger les infrastructures
publiques et préserver la stabi-
lité du réseau électrique. la
multiplication de ces atteintes
illustre les difficultés aux-
quelles le réseau de distribu-
tion est confronté. entre
réparations répétées, interrup-
tions de service et risques sé-
curitaires, la protection des
équipements électriques apparaît
désormais comme un enjeu di-
rectement lié à la continuité de
l’alimentation en énergie et au
maintien d’un service public sta-
ble.

Cinq nouveaux silos à céréales
bientôt opérationnels

B.H

la wilaya d'aïn temouchent accueillera prochainement cinq
nouveaux silos à céréales, renforçant ses capacités de stockage

pour la campagne de moisson-battage, a annoncé jeudi le wali mabrouk
ouled abdennebi lors du conseil exécutif de wilaya.

ces infrastructures, en phase finale de travaux, seront implantées à
oued sabbah, tamzoura, el hassasna, sidi Benadda et terga. "elles
boosteront le stockage des récoltes céréalières cette année", a insisté le
wali, appelant les agriculteurs à livrer leurs productions aux coopéra-
tives de céréales et légumes secs d'aïn temouchent et hammam Bou-
hadjar. la campagne agricole 2025/2026 a couvert 52 915 hectares en
travaux-semailles. avec une pluviométrie favorable, une hausse de pro-
duction est espérée, selon mohamed mehdi kada, directeur des ser-
vices agricoles. les coopératives mobilisent tous les moyens pour une
moisson fluide.

Cinq morts, dont une fillette, et un blessé
grave dans un grave accident de la route

B.Y

Bilan tragique jeudi soir sur le chemin de wilaya cW77, entre re-
chaïga et ksar chellala (daïra de ksar chellala) : cinq personnes

tuées et une blessée grave dans une collision frontale entre deux véhi-
cules, selon la Protection civile. Quatre morts et deux blessés graves à
l'arrivée des secours du poste avancé de hammadia, renforcés par ceux
de mahdia et ksar chellala. les victimes ont été évacuées vers l'hôpital
mohamed Boudiaf de mahdia. l'un des blessés a succombé aux ur-
gences ; une fillette grièvement atteinte a été transférée à l'hôpital you-
cef damerdji de tiaret. une enquête est en cours pour élucider les
circonstances du drame.

Lancement de la campagne estivale
"Zéro accident par la vigilance"

S.R

Àl'occasion du 81e anniversaire des massacres du 8 mai 1945, le
wali noureddine Belaribi et le commandant Benaouda moha-

med (Protection civile) ont lancé jeudi une vaste campagne de préven-
tion estivale, sous le slogan « un été sans accidents grâce à une vigilance
permanente ». caravanes mobiles, sorties vers barrages et zones fores-
tières, accompagnement des moissons : l'initiative cible feux de forêts,
baignades sauvages, accidents routiers, intoxications alimentaires et pi-
qûres de scorpions. expositions dans mosquées, maisons de jeunes et
points noirs routiers compléteront le dispositif. objectif : ancrer la cul-
ture préventive auprès de tous, particulièrement jeunes et agriculteurs,
pour un été sécurisé dans cette wilaya saharienne.

L'ambassadeur autrichien en visite à l'Université
pour booster la coopération internationale

O.DEGUI

l'université de tlemcen a
reçu, le mercredi 6 mai,

son excellence Wolfgang spa-
dinger, ambassadeur de la répu-
blique d'autriche en algérie.
accueilli par le recteur, le profes-
seur mourad meghachou, et une
délégation universitaire, l'am-
bassadeur a discuté des pistes de

collaboration avec les institu-
tions autrichiennes.

au cœur des échanges : l'en-
seignement supérieur, la re-
cherche scientifique et les
programmes d'échanges étu-
diants. 

le vice-recteur aux relations
extérieures, le professeur ali
hamza cherif, a exposé la ri-
chesse des filières de l'université

et ses initiatives pour favoriser la
mobilité académique et les pro-
jets internationaux.  l'ambassa-
deur a salué l'accueil chaleureux
et plaidé pour des initiatives
communes, intensifiant les
échanges d'expertise entre l'al-
gérie et l'autriche. 

une étape prometteuse pour
le rayonnement de tlemcen sur
la scène universitaire mondiale. 

O.DEGUI

dans le cadre de
son partenariat

avec l'université de
Gdańsk (Pologne), la Fa-
culté des sciences natu-
relles et de la vie, ainsi
que des sciences de la
terre et de l'univers de
tlemcen, a organisé des
conférences en ligne le
jeudi 7 mai. thème cen-

tral : « organismes aqua-
tiques : écologie et bio-
technologie ».

l'événement s'est ou-
vert par le recteur mou-
rad meghachou, suivi de
la doyenne nassima
amel mokhtari slimane,
qui a présidé le premier
atelier. les présentations,
riches en contenu scien-
tifique, ont réuni profes-
seurs et chercheurs des
deux universités, avec

notamment m. Waldemar
serrouz à la tête du se-
cond atelier. 

l'administration re-
mercie le doyen, les
professeurs Belyakoubi
larbi et nahar Bena-
mar, la professeure
anna meziran mar-
zouk, le docteur kinkel
roberto, et tous les cher-
cheurs de Gdańsk pour
leur contribution à cette
réussite.

Une hausse des vols 
d’équipements électriques

Jeudi 19 Février 2026
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 ةيبعشلا ةيطارقيمدلا ةيرئازجلا ةيروهمجلا
 ةماعلا نوؤشلاو يننقتلا ةيريدم - ركسعم ةيلاو
 تايعمجلا بتكم – ةماعلا نوؤشلا ةحلصم

 ةيدايقلا ةئيهلا ديدجتل يراهشإ نلاعإ
 ةيئلاو ةيعمجل

 12 في خرؤلما 12/06 مقر نوناقلا ماكحلأ اقبط
 ةركذم لىع ءانبو ،تايعمجلاب قلعتلما 2012 رياني
 ديدجت مت دقل ،يحلاصم ىدل ةعدولما تلايدعتلا
 : ةماسلما ةيئلاولا ةيعمجلل يذيفنتلا بتكلما
 ،يبرلا ديصلل يرغصلا يديس ةيئلاولا ةيعمجلا"
 خيراتب 24 مقر تحت ةدمتعلما ،"فوع

 مسإ ،فوع ،ةوطاطبلا راودب ،14/10/2019
 خيرات ،رداقلا دبع للاق :ديدجلا سيئرلا بقلو
 :ناونعلا ،فوعب 18/06/1948 :دلايلما ناكمو
  .فوع ،ةوطاطبلا راود

09/05/2026

  ةيبعشلا ةيطارقيمدلا ةيرئازجلا ةيروهمجلا
 ةئيبلا ةيريدم – ركسعم ةيلاو
 قيقحت حتف نمضتلما 2026 ليرفأ 30 في خرؤلما 1218 مقر رارق
 ينتناخلا ةثلاثلا ةئفلا نم ةفنصم ةسسؤم ءاشنإ لوح يمومع
 دوليم ةرابح نب ديسلا حلاصل )ديبرت فرغ 08( 2920-2214 مقر
 قيقحت حتف ررقي ركسعم ةيلاو لياو نإ .موجرق ةيدلبب ةنئاكلاو
 مقر ينتناخلا ةثلاثلا ةئفلا نم ةفنصم ةسسؤم ءاشنلإ يمومع

 دوليم ةرابح نب ديسلا حلاصل )ديبرت فرغ 08( 2214-2920
 عومجم 002 مسقلاب بناوزلا راود ىمسلما ناكلماب ةنئاكلاو
 ترم 864 ب ردقت ةحاسم لىع موجرق ةيدلبب 035 مقر ةيكلم
 راتكه 02 ب ردقت يتلا ةيلماجلإا ةحاسلما نم ةذوخأم عبرم
 يميلقإ فصرتم للاب ةجرم نب ديسلا ينعي ،راس 50و رآ 17و
 قيقحتلا ةدم للاخ موقي عوشرلما في ققحم ظفاحمك موجرقب
 مقرم لجس حتفب قيلعتلا خيرات نم اءادتبإ اموي 15 ب ةردقلما

 نم روهمجلا ينكمتل موجرق ةيدلب ىوتسم لىع هيلع شرؤمو
 عمجو تاقيقحتلا لك ءارجإب فلكي ماك ،هتاظحلام ءادبإ
 ةلمتحلما بقاوعلا حيضوت لىإ ةيمارلا ةيليمكتلا تامولعلما
 .ةئيبلا لىع عوشرملل

mascara aïn temouchent

tiaret

el Bayadh
tlemcen

Partenariat tlemcen-Gdańsk
Conférences en ligne sur l'écologie

des organismes aquatiques
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L'école des sous-officiers des Transmissions
ouvre ses portes au public

Samedi 09 Mai 2026

Sud 5

N.H

L’école de sous-officiers
des Transmissions «
Chahid Mohamed

Amrane Boulifa » de Toug-
gourt, relevant de la 4ᵉ région
militaire (ouargla), a organisé
jeudi une journée « Portes ou-
vertes » destinée aussi bien au
grand public qu’aux représen-
tants de la presse nationale.

Cette initiative s’inscrit dans
le cadre du plan de communi-
cation arrêté par le Haut-com-
mandement de l’Armée
nationale populaire (AnP),
dont l’un des objectifs majeurs
est de renforcer le lien entre
l’institution militaire et la na-
tion, tout en faisant découvrir

au grand public une arme sou-
vent discrète mais stratégique :
l’arme des Transmissions. S’ex-
primant au nom du comman-
dant de la 4ᵉ région militaire,
le directeur régional des trans-
missions et des systèmes de
commandement-contrôle a
souligné que cette journée
portes ouvertes constitue une
occasion unique pour les ci-
toyens de mieux comprendre
les missions de cette arme, de-
venues de plus en plus com-
plexes et technologiques. « Le
public peut ainsi découvrir les
systèmes d’information mo-
dernes utilisés par nos unités,
ainsi que les techniques avan-
cées déployées pour assurer la
communication, la sécurité des

données et le commandement
sur le terrain », a-t-il expliqué.
fondée pour former des sous-
officiers hautement qualifiés
dans le domaine des transmis-
sions, l’école « Chahid Moha-
med Amrane Boulifa » a ouvert
ses portes aux visiteurs, leur
permettant de visiter ses salles
de cours techniques, ses ateliers
pratiques et ses laboratoires de
simulation. 

Les équipements pédago-
giques modernes ont suscité
l’admiration, notamment parmi
les jeunes présents. 

L’établissement forme
chaque année des spécialistes
capables de maîtriser les ré-
seaux tactiques, les systèmes de
communication par satellite, la
guerre électronique, ainsi que la
maintenance des infrastruc-
tures numériques de l’AnP. Au-
delà de l’aspect démonstratif,
cette initiative visait également
à informer la société sur les for-
mations offertes aux jeunes Al-
gériens désireux de rejoindre
les rangs de l’Armée nationale
populaire.

des stands d’information
ont été installés pour présenter
les différents cursus, les condi-
tions d’admission ainsi que les
perspectives de carrière au sein
de l’arme des Transmissions.  

Les visiteurs, très nombreux,
ont ainsi pu échanger directe-
ment avec des formateurs et des
élèves sous-officiers, qui ont ré-
pondu à leurs questions avec
transparence et disponibilité.
La manifestation a connu un
véritable succès populaire. Étu-
diants, lycéens, jeunes diplô-
més, mais aussi familles et
simples curieux, ont afflué tout
au long de la journée. 

Beaucoup sont repartis avec
une meilleure compréhension
du rôle stratégique des trans-
missions au sein de l’AnP, et
certains ont manifesté un vif in-
térêt pour les carrières mili-
taires techniques. Cette journée
portes ouvertes illustre égale-
ment la volonté du Haut-com-
mandement de l’AnP
d’instaurer une relation de
confiance et de transparence
avec les médias et la société ci-
vile, en ouvrant les portes de ses
institutions de formation et en
montrant la modernité de ses
infrastructures.  Au final, cette
initiative a non seulement per-
mis de faire connaître l’arme
des Transmissions, mais aussi
de rappeler que l’AnP est une
école de savoir-faire, de disci-
pline et de citoyenneté, pleine-
ment tournée vers l’avenir
technologique du pays.

La nouvelle gare
routière entre 

en service
R.R

La nouvelle gare routière de djanet a
été officiellement mise en service

jeudi, dans le cadre de la modernisation du
secteur des transports dans la wilaya et de
l'amélioration des conditions de déplace-
ment des citoyens, a annoncé la direction lo-
cale des Transports. inaugurée par le wali de
djanet, M'hamed Moumène, en présence
des autorités locales, cette infrastructure
s'étend sur une superficie de 18 000 m², dont
1 867 m² bâtis, et offre une capacité d'accueil
de plus de 350 000 voyageurs par an, selon
les mêmes sources. Le directeur des Trans-
ports, djallal radjai, a expliqué que l'infra-
structure a été conçue pour assurer une
fluidité de circulation et une séparation des
différents flux. La gare est ainsi divisée en
trois aires distinctes : la première, réservée
aux autocars inter-wilayas et aux lignes ru-
rales, comprend neuf quais d'embarquement
et de débarquement ; la seconde est dédiée
aux taxis avec entrée et sortie indépendantes
; la troisième est réservée aux bus urbains.
L'espace bâti abrite un hall d'accueil, des bu-
reaux pour la police et la direction des trans-
ports, une salle de prière, des locaux
commerciaux ainsi que les bureaux de la di-
rection de la gare à l'étage. L'équipement dis-
pose également d'un réservoir d'eau, d'un
système anti-incendie, de deux niches pour
transformateur électrique et groupe électro-
gène.

ProTECTion CiviLE 
Caravane de 

prévention estivale au
profit  des habitants

C.A

Les services de la Protection civile de
la wilaya de Tindouf ont lancé jeudi

une campagne de sensibilisation à la préven-
tion des risques liés à la saison estivale, dans
le cadre du programme national de protec-
tion des citoyens. des agents ont été mobili-
sés au niveau de l'unité sectorielle de la
commune d'oum El Assel et au centre
avancé du village de Hassi Khebi pour par-
ticiper à cette caravane de sensibilisation,
destinée aux habitants de ces régions ainsi
qu'aux usagers de la route nationale rn50,
qui connaît un trafic intense durant l'été. Le
capitaine Abdennacer Moussaoui, chargé de
la communication à la Protection civile, a
précisé que cette campagne vise à alerter sur
les risques liés à l'été : accidents de la route,
incendies de forêts, de récoltes et de palme-
raies, ainsi que les dangers de la baignade
dans les retenues d'eau, une menace réelle
pour les enfants et les jeunes. La campagne
prévoit également la diffusion de conseils sur
les comportements préventifs à adopter, les
procédures pour signaler et gérer les acci-
dents, ainsi que le renforcement des actions
de sensibilisation sur les réseaux sociaux
pour toucher un large public.

djAnET

S.M

deux cent quarante-deux logements
de type public locatif ont été attri-

bués dans la commune de Métlili (wilaya de
Ghardaïa), a-t-on appris jeudi auprès de la
municipalité. 

Le président de l'Assemblée populaire
communale, Brahim Bouamer, a indiqué
que cette opération s'inscrit dans la poli-

tique des pouvoirs publics visant à amélio-
rer les conditions de vie des citoyens et à ré-
pondre à la forte demande de logements, en
particulier de la part des ménages aux re-
venus modestes. Ces habitations, réparties
entre le quartier d'El-Hadba et la zone de
noumérate, ont été entièrement viabilisées
et raccordées aux réseaux de voirie, d'eau
potable, d'assainissement, d'électricité et de
gaz, a précisé l'élu. M. Bouamer a en outre

annoncé que Métlili bénéficiera d'un autre
quota de 400 logements supplémentaires,
dont l'attribution est prévue avant la fin de
l'année 2026, dans le cadre d'un pro-
gramme plus large couvrant plusieurs com-
munes de la wilaya. Les bénéficiaires,
rencontrés sur place, ont exprimé leur vive
satisfaction, saluant une avancée significa-
tive qui renforcera leur stabilité familiale et
sociale.

242 logements attribués, 400 autres  promis à Métlili
GHArdAïA

B.F

Le musée public national « Ahmed
Mahsas » de Tindouf a accueilli,

jeudi, une journée d’étude dédiée à la pro-
tection juridique du patrimoine culturel
dans la région. organisée par le parc cultu-
rel de Tindouf sous le thème « notre patri-
moine, notre civilisation », cette rencontre
s’inscrit dans le cadre des festivités du Mois
du patrimoine.

L’objectif : passer en revue les méca-
nismes juridiques existants pour préserver
les biens culturels, qu’ils soient matériels ou
naturels. Les participants ont souligné l’im-
portance d’associer l’ensemble des acteurs
locaux à la diffusion d’une culture juridique
et au développement d’une conscience col-
lective autour de la sauvegarde du patri-

moine national.
Le directeur de l’office du parc culturel

de Tindouf, Ahmed Haïdas, a expliqué que
cette initiative vise à faire connaître le dis-
positif légal qui protège le patrimoine en
Algérie, en mettant l’accent sur certaines
dispositions souvent méconnues du grand
public, dont l’ignorance peut conduire à des
infractions involontaires. Au cours de cette
journée, plusieurs communications scien-
tifiques ont été présentées sur les aspects ju-
ridiques et organisationnels de la
protection patrimoniale. il a été rappelé que
le territoire de Tindouf a été classé parc cul-
turel par le décret exécutif n° 08-156 du 28
mai 2008, en raison de sa riche diversité
culturelle et naturelle. 

Les missions de l’office de gestion du
parc ont également été détaillées. L’événe-

ment a réuni des juristes, des spécialistes du
patrimoine, des cadres du secteur, ainsi que
des représentants de la Sûreté nationale, de
la Gendarmerie nationale, des douanes, de
la Conservation des forêts et d’associations
de la société civile œuvrant pour la protec-
tion du patrimoine. 

En clôture des travaux, une convention
de coopération et de partenariat a été si-
gnée entre le parc culturel de Tindouf et
l’Association de protection de la vie sau-
vage. Cette signature s’inscrit dans la poli-
tique du ministère de la Culture et des Arts
visant à faire de la société civile un parte-
naire clé de la préservation patrimoniale. 

L’accord entend renforcer le travail par-
ticipatif pour la sauvegarde du patrimoine
culturel et naturel, ainsi que pour la protec-
tion de la biodiversité.

Une journée d’étude pour mieux protéger 
le patrimoine culturel par la loi

Tindouf



Sarah M

quatre-vingt-un
ans après les
massacres du 8

mai 1945, la mémoire des
milliers d’algériens tombés
sous la répression coloniale
demeure vivace. à Be-
thioua, dans la wilaya
d’oran, les autorités lo-
cales, les représentants de
la famille révolutionnaire
et des citoyens ont marqué,
vendredi, cette date histo-
rique à travers une cérémo-
nie de recueillement dédiée
aux martyrs et aux sacri-
fices du peuple algérien

pour l’indépendance.
Placée sous le slogan «

un peuple qui s’est sacri-
fié… et qui a triomphé », la
commémoration a été pré-
sidée par le wali d’oran,
Brahim ouchene, au ni-
veau de la place des mar-
tyrs de la commune de
Bethioua. La cérémonie
s’est déroulée en présence
du représentant du prési-
dent de l’assemblée popu-
laire de wilaya, des
membres de la commission
de sécurité, des autorités
locales, des représentants
des scouts musulmans al-
gériens, du croissant-

rouge algérien ainsi que de
nombreux citoyens.

dès les premières
heures de la matinée, le
monument commémoratif
de la place des martyrs a
accueilli les différentes
étapes du cérémonial offi-
ciel. après la levée des cou-
leurs nationales et
l’exécution de l’hymne na-
tional, le wali et la déléga-
tion l’accompagnant ont
observé un moment de re-
cueillement, avant de lire la
Fatiha et de déposer une
gerbe de fleurs en hom-
mage aux chouhada.

dans une allocution
prononcée à cette occasion,
le représentant de la famille
révolutionnaire a insisté
sur la portée historique et
symbolique du 8 mai 1945
dans le parcours du mou-
vement national. il a rap-
pelé que cette date
constitue un tournant ma-
jeur dans l’histoire contem-
poraine de l’algérie, ayant
renforcé la conscience pa-
triotique et consolidé l’atta-
chement du peuple à la
lutte pour la liberté et la

souveraineté nationale.
Les intervenants ont

également mis l’accent sur
l’importance de transmet-
tre aux jeunes générations
les enseignements de cette
mémoire collective et de
préserver le legs des mar-
tyrs à travers le travail de
sensibilisation historique et
patriotique.Le 8 mai 1945
demeure en effet l’une des
tragédies les plus mar-
quantes de l’histoire natio-
nale. alors que des milliers
d’algériens manifestaient
pacifiquement pour récla-
mer leurs droits et l’indé-
pendance, une répression
sanglante fut déclenchée
par les autorités coloniales
dans plusieurs régions du
pays, notamment à sétif,
Guelma et Kherrata. Les
massacres et les violences
qui se sont poursuivis du-
rant plusieurs semaines ont
causé la mort de près de 45
000 algériens, donnant
naissance à un élan révolu-
tionnaire irréversible qui
ouvrira la voie au déclen-
chement de la Guerre de li-
bération nationale.

samedi 09 mai 2026

81e anniversaire des massacres du 8 mai 19456
Bethioua

Oran ravive la mémoire nationale entre
hommage et transmission historique

S Hadjar 

àl’occasion de la Journée
nationale de la mémoire
commémorant le 81e an-

niversaire des massacres du 8 mai
1945, les autorités locales de la wilaya
d’oran ont choisi de conjuguer re-
cueillement historique et action de
terrain. infrastructures publiques,
équipements de proximité, structures
sanitaires et projets de soutien aux
corps constitués ont marqué une
journée placée sous le signe de la
continuité de l’état et de l’améliora-
tion du service public. une série
d’opérations qui traduit une volonté
d’ancrer la mémoire nationale dans
une dynamique de développement
concrète au bénéfice des citoyens.

conduite par le wali d’oran, Bra-
him ouchene, la tournée officielle or-
ganisée jeudi a donné lieu à plusieurs
inaugurations et lancements de pro-
jets à travers la wilaya, en présence
des autorités locales, des représen-
tants de la famille révolutionnaire et
des membres de la commission de sé-
curité.

un renforcement des équipements
de proximité à aïn el-turck

La commune d’aïn el-turck a
constitué l’une des principales étapes
de cette sortie de terrain. Le wali y a
procédé à l’inauguration d’un nou-
veau bureau de poste portant le nom
du moudjahid ahmed rekab, dans
un geste symbolique associant hom-
mage aux figures de la révolution et

renforcement des services publics.
cette nouvelle structure vise à

améliorer les prestations postales et
financières offertes aux habitants de
cette commune côtière, particulière-
ment confrontée à une forte pression
durant la saison estivale. implanté au
centre-ville, le bureau de poste devra
également contribuer à fluidifier l’ac-
cueil des usagers et à rapprocher da-
vantage les services administratifs des
citoyens.

dans la même localité, le chef de
l’exécutif a posé la première pierre
d’un foyer destiné aux éléments de la
brigade mobile de la police judiciaire.
réalisé en coordination avec les ser-
vices de la sûreté nationale, ce projet
a pour objectif d’améliorer les condi-
tions socioprofessionnelles des per-
sonnels de sécurité appelés à exercer
dans cette zone.

Le wali a insisté sur la nécessité de
respecter les délais de réalisation ar-
rêtés à six mois, appelant l’entreprise
chargée des travaux à accélérer la ca-
dence du chantier.

La santé au travail au cœur 
des nouvelles infrastructures

La tournée s’est poursuivie avec
l’inauguration du centre de diagnos-
tic médical et du service de médecine
du travail relevant de la mutuelle de
l’industrie des produits pétroliers de
la région d’oran, en présence de re-
présentants du ministère des hydro-
carbures et du groupe sonatrach.

cette infrastructure sanitaire,
dotée d’équipements modernes et de
plusieurs spécialités médicales, s’ins-

crit dans une stratégie de renforce-
ment de la couverture médicale des
travailleurs du secteur énergétique.

édifié sur une superficie de 1.590
m², le centre comprend notamment
un pôle d’imagerie et de diagnostic,
des salles de consultations spéciali-
sées, un laboratoire ainsi que des es-
paces techniques et logistiques
destinés à assurer une meilleure prise
en charge des affiliés.

au cours de sa visite des diffé-
rentes unités du centre, le wali a mis
l’accent sur l’importance d’améliorer
les conditions de suivi médical des
travailleurs et de promouvoir des
structures de santé de proximité
adaptées aux exigences profession-
nelles.

un nouvel investissement 
hôtelier au cœur d’oran

dans le cadre de cette même tour-
née, un nouvel établissement hôtelier
a été inauguré au quartier sidi el-Ba-
chir, au Plateau. situé dans une zone
urbaine stratégique, cet investisse-
ment vient renforcer les capacités
d’hébergement de la wilaya d’oran,
appelée à accueillir un flux croissant
de visiteurs et d’activités écono-
miques. à travers cette série de pro-
jets, les autorités locales ont donné
une dimension à la fois mémorielle et
économique à la commémoration du
8 mai 1945, en mettant en avant une
approche où le devoir de mémoire
s’accompagne d’actions concrètes en
faveur du développement local et de
l’amélioration des conditions de vie
des citoyens.

WiLaya d’oran
La mémoire nationale s’inscrit aussi
dans les chantiers du développement

La mémoire des 8 mai 1945 au cœur
d’une rencontre historique à oran

Une lecture croisée entre
histoire, droit et transmission

intergénérationnelle
Meriem B 

La ville d’oran a abrité, jeudi, une importante rencontre acadé-
mique et mémorielle consacrée aux massacres du 8 mai 1945,

organisée par la faculté des sciences humaines de l’université d’oran 1,
ahmed Ben Bella en collaboration avec la direction de la culture et des
arts et la maison de la culture Zeddour ibrahim.

Placée sous le thème « un peuple qui a sacrifié pour vaincre », cette
initiative s’inscrit dans le cadre des manifestations commémoratives du
81e anniversaire de ces événements tragiques, considérés comme un
tournant décisif dans l’histoire de la lutte nationale.

cette rencontre a réuni universitaires, chercheurs, juristes et spécia-
listes venus de plusieurs établissements du pays autour d’une réflexion
croisée sur les dimensions historiques, mémorielles et juridiques des
massacres du 8 mai 1945, ainsi que sur leur impact durable dans la
conscience collective algérienne.

dans une déclaration à capdz, le professeur mohamed Bendjeb-
bour, doyen de la faculté des sciences humaines de l’université d’oran
1 ahmed Ben Bella, a souligné que cette initiative traduit la volonté de
l’université de renforcer son ouverture sur la société et de consolider le
lien entre recherche académique et mémoire nationale. il a affirmé que
cette rencontre vise également à créer des passerelles entre les généra-
tions, à travers l’implication des étudiants et la valorisation des travaux
scientifiques consacrés à l’histoire nationale.

« un peuple qui a sacrifié pour vaincre n’est pas un simple slogan »,
a-t-il déclaré, estimant que cette formule renvoie à la profondeur des
sacrifices consentis par le peuple algérien face au colonialisme. selon
lui, les massacres du 8 mai 1945 ont constitué un moment charnière
ayant définitivement convaincu les algériens que l’indépendance ne
pouvait être arrachée que par la lutte.

une approche historique pour éclairer un tournant décisif

Les communications ont été articulées autour de deux principaux
axes. Le premier, historique, a été animé par des enseignants et cher-
cheurs du département d’histoire, qui ont revisité le contexte de l’après-
seconde Guerre mondiale, l’évolution du mouvement national et les
répercussions politiques des massacres perpétrés à sétif, Guelma et
Kherrata.

Le professeur daho Faghrour, ancien doyen de la faculté des sciences
humaines et islamiques, a rappelé que ces événements s’inscrivent dans
la continuité de la résistance du peuple algérien depuis 1830. il a souli-
gné que les massacres, ayant coûté la vie à des dizaines de milliers d’al-
gériens en quelques jours, ont profondément bouleversé la perception
du fait colonial et accéléré le processus menant au déclenchement de la
révolution de novembre.

L’universitaire a également insisté sur l’importance de préserver cette
mémoire collective à travers la recherche, la documentation et la trans-
mission historique, particulièrement auprès des jeunes générations.

Le colonialisme au prisme du droit international

Le second axe de la rencontre a porté sur la dimension juridique des
massacres du 8 mai 1945 et leur qualification au regard du droit inter-
national.

Le professeur Zinedine djebari, de l’université djillali Liabès de sidi
Bel abbès, a abordé la question du projet de loi relatif à la crimi-
nalisation du colonialisme, estimant qu’il constitue un instru-
ment symbolique et politique de protection de la mémoire
nationale contre toute tentative de banalisation ou de réhabilita-
tion du système colonial.

de son côté, l’avocat et enseignant universitaire azzedine
Kamraoui a mis en lumière les récentes évolutions du droit pénal
algérien liées à la protection des symboles de la révolution et à
la consolidation de la sécurité nationale. il a également évoqué les
débats entourant les textes relatifs à la mobilisation générale et à la cri-
minalisation du colonialisme, soulignant la nécessité d’une reconnais-
sance juridique et historique des crimes commis durant la période
coloniale.

Les participants ont unanimement plaidé pour la poursuite des re-
cherches universitaires et des travaux de documentation autour des
massacres du 8 mai 1945 afin de préserver cette mémoire et d’en assurer
la transmission aux générations futures.

Les intervenants ont enfin souligné que cette manifestation constitue
un espace de réflexion essentiel sur les questions de mémoire, d’identité
nationale et de justice historique, à l’heure où la transmission du passé
demeure un enjeu majeur pour la société algérienne. 



MéMOIRE NATIONALE ET ENGAGEMENT D’éTAT

L’initiative présidentielle sur la loi 
mémorielle largement saluée à Oran 

H. Nassira 

L’« instance de la famille ré-
volutionnaire » à Oran
salue l’annonce du prési-

dent de la République concernant la
préparation de projets de loi sur la
mémoire nationale et la tenue de ses-
sions dédiées à l’histoire et à la mé-
moire : un engagement et une fidélité
réaffirmés

La famille révolutionnaire de la
wilaya d’Oran, représentée par les or-
ganisations de moudjahidine, l’Orga-
nisation des grands condamnés à
mort d’Oran ainsi que plusieurs ac-
teurs de la société civile, a salué la dé-
cision annoncée jeudi soir par le
président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, portant instruc-
tion au ministère des Moudjahidine
et des Ayants droit d’entamer l’élabo-
ration d’un projet de loi relatif à la
mémoire nationale, englobant no-
tamment les martyrs des massacres
du 8 mai 1945, ainsi que les martyrs
et moudjahidine de la glorieuse Ré-
volution du 1er Novembre 1954.
Cette démarche prévoit également la
mise en place de sessions nationales
consacrées à la mémoire et à l’his-
toire.

Dans une déclaration, Ibrahim
Ayad, membre actif chargé de la fa-
mille révolutionnaire au sein de la fé-
dération de la société civile à Oran, a

qualifié ces décisions de « positives et
constantes », estimant qu’elles s’ins-
crivent dans une continuité visant à
préserver l’histoire de l’Algérie,
considérée comme un élément indis-
sociable de l’identité nationale. Il a
souligné que cette orientation traduit
également une responsabilité collec-
tive dans la préservation de la mé-
moire des glorieux martyrs, dont le
seul objectif était la libération du
pays du colonialisme, à l’image des
défis actuels liés, selon lui, à la conso-
lidation de la souveraineté nationale
et à la construction d’un état fort
dans ses décisions.

Selon le même intervenant, la dé-
cision d’instruire le ministère des
Moudjahidine et des Ayants droit de
procéder à la concrétisation de ces
deux projets — d’une part des ses-

sions nationales sur la mémoire et
l’histoire, et d’autre part la prépara-
tion d’un projet de loi sur la mémoire
nationale — constitue un engage-
ment fort du chef de l’état. Il a rap-
pelé que cette revendication figurait
parmi les principales demandes de la
famille révolutionnaire, qui appelait
depuis longtemps à l’institution d’un
cadre légal dédié à la mémoire natio-
nale. Ce projet, désormais engagé,
est perçu comme une étape détermi-
nante, traduisant, selon lui, la bonne
santé du pays, grâce à la fidélité de
ses hommes envers le legs des mar-
tyrs et la préservation de la souverai-
neté nationale.

Ibrahim Ayad a également quali-
fié cette initiative de réalisation his-
torique à double dimension, à la fois
politique et sociale. Sur le plan his-

torique, elle témoigne, selon lui, de
la poursuite de l’Algérie sur la bonne
voie, en préservant son identité et sa
souveraineté, tout en répondant à
une revendication légitime de la so-
ciété. Sur le plan social, elle prend en
considération les familles de la fa-
mille révolutionnaire et réaffirme,
selon ses propos, la souveraineté de
l’Algérie dans ses décisions et la fer-
meté de sa position concernant la
mémoire nationale et l’histoire, que
le pays entend protéger avec rigueur
et détermination.

L’ensemble des acteurs concernés
a tenu à exprimer ses remerciements
au président de la République pour
cette annonce officielle.

Les massacres du 8 mai 1945,
perpétrés par le colonialisme
français contre le peuple algé-
rien sans défense, demeurent
une tache indélébile dans l’his-
toire coloniale et un tournant
majeur dans le parcours de la
lutte nationale. À travers le sa-
crifice de leurs vies, les Algé-
riens ont inscrit une épopée
immortelle, incarnant les plus
hauts idéaux de sacrifice, de di-
gnité et de quête de liberté et
d’indépendance. Aujourd’hui en-
core, l’Algérie continue de raviver la
mémoire de ses héros, en réaffirmant
l’exigence de vérité historique et de
reconnaissance des faits.
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BéChAR
Une rencontre nationale

met en lumière les sacrifices
du peuple algérien face

aux crimes coloniaux
B.T

Une rencontre nationale intitulée
« Les sacrifices et la résistance

du peuple algérien face aux crimes du
colonialisme français (1830-1962) à tra-
vers les archives » s'est tenue jeudi à
l'Université Tahri-Mohamed de Béchar.
Initiée par la Direction générale des Ar-
chives nationales, cette rencontre s'ins-
crit dans les activités commémorant la
Journée nationale de la Mémoire et le
81e anniversaire des massacres du 8 mai
1945 à Sétif, Guelma et Kherrata.

Les travaux ont porté sur plusieurs
axes liés aux crimes coloniaux, notam-
ment les massacres collectifs perpétrés à
l'aide de moyens militaires, y compris
des armes interdites. Le directeur géné-
ral des Archives nationales, Mohamed
Bounaâma, a souligné le rôle central des
archives dans la préservation de la mé-
moire nationale. Il a qualifié les massa-
cres du 8 mai 1945 non seulement de
tragédie, mais aussi de « premier soulè-
vement populaire pour l'indépendance
», constituant une rupture historique
ayant rendu inévitable la lutte armée.
L'historien Mohamed Lahcen Zeghidi,
président du Comité de la mémoire na-
tionale, a insisté sur l'importance de col-
lecter toutes les archives, y compris
familiales, liées à la lutte contre le colo-
nialisme, pour les préserver et les valo-
riser. Le wali de Béchar, Ahmed
Benyoucef, a vu dans cette rencon-
tre un espace de réflexion témoi-
gnant de l'attachement du peuple
algérien aux sacrifices consentis
pour la libération nationale. Plu-
sieurs historiens et chercheurs ont
mis en lumière les crimes de guerre
coloniaux : camps de concentra-
tion, lois d'exception, torture systé-
matique, atteintes à la dignité
humaine, utilisation massive des
mines antipersonnel et des lignes élec-
trifiées Challe et Morice. Ils ont égale-
ment évoqué les exécutions sommaires,
l'usage d'armes chimiques et les essais
nucléaires dans le Sahara algérien. Les
manifestations ont été marquées par une
exposition des Archives nationales sur
l'esplanade de l'université, retraçant les
massacres du 8 mai 1945 et le déclenche-
ment de la Révolution du 1er novembre
1954. La famille du chahid Fellah Bel-
khir (1927-1957) a par ailleurs remis un
important fonds d'archives et d'objets
historiques aux Archives nationales.

BLIDA
Une conférence historique revient sur les massacres du 8 mai 1945
S.S

Le musée du moudjahid Djelloul-Malaika
de Blida a accueilli jeudi une conférence

historique consacrée aux massacres du 8 mai
1945, mettant en lumière l'ampleur des crimes
perpétrés par la France coloniale contre le peu-
ple algérien.

Organisée à l'occasion de la Journée natio-
nale de la Mémoire sous le slogan « Un peuple
qui s'est sacrifié et a triomphé », cette rencontre
a réuni moudjahidine et universitaires. Ces der-
niers ont souligné que ces massacres sanglants

ont contribué à l'éveil de la conscience nationale
et ont convaincu les militants de la nécessité de
recourir à la lutte armée, concrétisée plus tard
par le déclenchement de la Guerre de libération.
L'enseignant Khaled Taleb, membre du conseil
scientifique du musée, a rappelé aux étudiants
et élèves présents les circonstances des manifes-
tations pacifiques ayant précédé les massacres.
Les Algériens espéraient alors l'application des
promesses d'octroi de leurs droits politiques,
mais les autorités coloniales ont répondu par
une répression sanglante ayant fait plus de 45
000 martyrs. Le moudjahid Belkacem Metidji a

rappelé que ces manifestations, lancées dès le 23
avril 1945 à Ksar Chellala (Tiaret) sous l'impulsion de
Saâd Dahlab, se sont étendues à plusieurs villes du pays
pour revendiquer la liberté et l'indépendance. Selon lui,
ces massacres ont convaincu les Algériens que le coloni-
sateur français n'accorderait jamais la liberté, quels que
soient les sacrifices consentis. L'enseignante en histoire
à l'Université Blida 2, Amina Chaâbouni, a quant à elle
mis en avant les crimes coloniaux en s'appuyant sur les
archives du journal El Moudjahid. Elle a ajouté que ces
massacres ont contribué à dévoiler les crimes du coloni-
sateur devant l'opinion internationale, grâce aux
efforts de la diplomatie algérienne.

GUELMA
Clôture d'un colloque international sur les massacres du 8 mai 1945

OUARGLA
Journée nationale de la Mémoire : des projets lancés à Adrar, El-Méniaa et In-Guezzam

H.K

Le colloque international « Massacres du
8 mai 1945 : dimensions, visions et im-

pacts », organisé par l'Université de Guelma à
l'occasion de la Journée nationale de la mé-
moire, a pris fin jeudi.

Dans leurs recommandations finales, les
participants ont appelé à la « poursuite des ef-

forts visant à récupérer les archives relatives à
ces massacres, et à encourager les recherches
historiques pour renforcer la conscience histo-
rique nationale et préserver la mémoire natio-
nale ». Les participants ont également proposé
la création d'un prix national ou international
récompensant la meilleure recherche scienti-
fique sur les massacres du 8 mai 1945, ainsi que
la protection, la restauration et l'aménagement

des sites ayant été le théâtre de ces massacres.
Pendant deux jours, les interventions ont porté
sur plusieurs axes : la politique coloniale fran-
çaise en Algérie, le rôle du mouvement national,
les préparatifs coloniaux à la lumière des ar-
chives, les massacres dans les médias ainsi que
dans la production littéraire et artistique, avec
la participation de professeurs et d'historiens
nationaux et internationaux.

T.N

Les wilayas d'Adrar, El-Meniaa et In-
Guezzam ont commémoré vendredi la

Journée nationale de la Mémoire, marquant
le 81e anniversaire des massacres du 8 mai
1945, par des cérémonies de recueillement,
des expositions et des conférences histo-

riques, ainsi que par le lancement et l'inaugu-
ration de projets de développement.

À Adrar, les autorités locales ont procédé
dans la commune de Fenoughil (30 km au
sud du chef-lieu) à la pose de la première
pierre de 50 logements publics locatifs (LPL)
et d'un lycée compensatoire. Deux polycli-
niques ont été mises en service : l'une au ksar

Bendrâou dans la commune de Bouda (25
km d'Adrar) et l'autre à la cité des 1 100 loge-
ments à l'ouest de la ville. Des projets de trois
écoles primaires, d'un CEM type 6 et d'un
lycée type 1 000 ont également été lancés. À
In-Guezzam, la journée a été marquée par la
pose de la première pierre d'un projet de 200
LPL dans le nouveau pôle urbain et d'un

CEM type 6. Le wali, Nouredine Rafsa, a sou-
ligné l'importance de respecter les délais pour
améliorer le cadre de vie des populations. À
El-Meniaa, la commémoration a donné lieu
à une conférence sur les massacres du 8 mai
1945 ainsi qu'à l'attribution de trois camions-
citernes aux services de la Protection civile et
à l'Algérienne des eaux.



Le président de la Ré-
publique, M. Abdel-
madjid Tebboune a

instruit, jeudi, le ministère des
Moudjahidine et des Ayants-
droit, de procéder à la concré-
tisation de deux projets liés aux
assises nationales de la Mé-
moire et de l'Histoire et à la
préparation d'un projet de loi
relative à la Mémoire natio-
nale, en fidélité aux martyrs
des massacres du 8 mai 1945 et
aux martyrs de l'Algérie.

Dans un message men-
tionné à l'occasion de la com-
mémoration de la Journée
nationale de la Mémoire, com-
mémorant le 81e anniversaire
des massacres du 8 mai 1945,
le président de la République a
tenu à saluer "toutes les initia-
tives et manifestations à carac-
tère historique, intellectuel et
culturel organisées chaque
année à l'occasion de cette date
mémorable, dans les universi-
tés, les écoles, les maisons de

jeunes, les centres culturels et
divers espaces, afin de lutter

contre l'oubli et de perpétuer
les gloires de l'Algérie". "J'an-

nonce avoir instruit le minis-
tère des Moudjahidine et des
Ayants-droit de procéder à la
concrétisation de deux projets.
Le premier projet porte sur des
assises nationales de la Mé-
moire et de l'Histoire et le se-
cond concerne la préparation
d'un projet de loi relative à la
Mémoire nationale, en fidélité
aux martyrs des massacres du
8 mai 1945 et aux martyrs de
l'Algérie", lit-on dans le mes-
sage du président de la Répu-
blique.

"En cette Journée nationale
de la Mémoire, commémorant
le 81e anniversaire de ces mas-
sacres, nous nous recueillons
avec déférence à leur mémoire
pure et nous renouvelons notre
engagement à préserver leur
serment et à servir notre chère
patrie et le vaillant peuple algé-
rien, dans une Algérie victo-
rieuse, fièrement et digne",
ajoute le président de la Répu-
blique.

CoMMéMoRATIoN DES MASSACRES Du 8 MAI 1945

Tebboune insiste sur la promulgation
d’une loi sur la Mémoire nationale

LE MINISTRE DES MouDJAHIDINE ABDELMALEK TACHERIFT:
«La mémoire est un levier pour l’avenir»

Le ministre des Moudja-
hidine et des Ayants-

droit, Abdelmalek Tacheri, a
souligné, jeudi à Sétif, "l'im-
portance de la mémoire natio-
nale en tant que moteur de
l'édification de la nation".

Le ministre, qui a présidé,
en présence du wali de Sétif,
Mustapha Limani, des autori-
tés locales civiles et militaires,
de membres de la famille révo-
lutionnaire et d'acteurs de la
société civile, les cérémonies
de commémoration de la Jour-
née nationale de la Mémoire
marquant le 81ème anniver-
saire des massacres du 8 mai
1945, a souligné que les jeunes
"doivent se consacrer à la
construction de l'avenir en fai-
sant de la mémoire nationale
un moteur de développement
et de construction d'un avenir
rayonnants".

Il a rappelé que la commé-
moration des massacres du 8
mai 1945, perpétrés par la
France coloniale contre des Al-
gériens innocents à Sétif,
Kherrata (Béjaïa), Guelma et
dans de nombreuses villes al-
gériennes, ayant fait plus de
45.000 Martyrs, "est une occa-
sion de rendre hommage à ces
martyrs qui ont sacrifié leur vie
pour que les Algériens vivent
dignes et libres dans leur pays".

M. Tacheri a ajouté que si
l'Algérie commémore, au-
jourd'hui, ce jour glorieux,
c'est avant tout pour "exprimer

notre fidélité aux cohortes de
Martyrs qui sont tombés pour
que l'Algérie vive libre et indé-
pendante", rappelant, à cette
occasion, que la mémoire de
l'Algérie est "profondément
enracinée dans l'Histoire".

Le ministre des Moudjahi-
dine a également souligné que
le 8 mai 1945 a "ouvert la voie
à la glorieuse Révolution et
constitué une base fondamen-
tale pour le recouvrement de la
souveraineté nationale", avant
d'ajouter que les jeunes "se doi-
vent de préserver la mémoire
et la maintenir vivante, en fai-
sant d'elle un moteur pour le
développement et la construc-
tion de l'avenir de l'Algérie".

Le programme pour la
commémoration de la Journée
nationale de la Mémoire a
donné lieu à la pose, par le mi-
nistre des Moudjahidine et des
Ayants-droit, de la première
pierre de deux projets portant
sur la construction d'un collège
d'enseignement moyen (CEM)
« Chahid Mahfoud Tacheri »
et d'une école primaire, ainsi
qu'à l'inauguration du CEM «
Chahid Messaoud Mehenni,
au chef-lieu de wilaya, en plus
du lancement des travaux de
projet de construction d'un
marché couvert au centre-ville.

Ce nouvel équipement de 5
étages est destiné à remplacer
l'ancien marché couvert qui fut
ravagé par les flammes dans la
nuit du 29 au 30 août 2022.

Le ministre, présidant une
cérémonie organisée à la mai-

son de la culture Houari-Bou-
mediene en commémoration
de la journée nationale de la
mémoire et du 81e anniver-
saire des massacres du 8 mai
1945, a ajouté, dans un dis-
cours prononcé à cette occa-
sion, que le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a tracé pour ce dos-
sier vital un cheminement
scientifique aux dimensions
claires, en veillant à confier
l'expertise aux historiens et aux
chercheurs, loin des tiraille-
ments, afin que la vérité histo-
rique soit la seule référence,
conformément à l'engagement
national de restaurer et de pré-
server la confiance morale de
la nation. le pouvoir de la vé-
rité historique".

Il a également indiqué que
« les massacres commis le 8
mai 1945 par le colonisateur
français contre le peuple algé-
rien sans défense, à Sétif,
Guelma et Kherrata (Béjaïa),
ont marqué notre pays de l'in-
signe honneur du sacrifice,
lorsque le peuple algérien est
sorti ce jour-là, les poitrines
nues et les mains vides, portant
ses aspirations légitimes à la li-
berté et à la dignité, convaincu
que la nuit du colonialisme se
dissipait et que l'aube de l'indé-
pendance émergerait de la
souffrance". Pour M. Tacheri,
"la lecture attentive des événe-
ments et des massacres du 8
mai 1945 dépasse la simple res-
titution de la douleur pour en
tirer des leçons et des ensei-

gnements".
Ce fut une étape marquant

le début d'un soulèvement na-
tional massif, unifiant les rangs
et mobilisant les esprits, et
constituant la force motrice
vers le déclenchement de la Ré-
volution du 1er novembre
1954, qui a abouti à la restau-
ration de la souveraineté natio-
nale.

Il a ajouté, dans le même
contexte, que ''l'indépendance
de l'Algérie est le fruit d'une
accumulation de sacrifices dic-
tés par le désir ardent de
construire une patrie souve-
raine, solide contre toutes
formes de sous-estimation de
nos valeurs, et accordant une
grande attention à la mémoire
nationale, afin que les sacri-
fices et l'héroïsme des aïeux le
phare qui nous guide alors que
nous traçons notre chemin
dans une Algérie victorieuse et
à l'avenir prometteur''. 

Au cours de cette cérémo-
nie, le ministre a assisté à des
chants patriotiques interprétés
par la chorale de la direction
de wilaya de la protection ci-
vile, et suivi deux conférences
historiques sur les massacres
du 8 mai 1945 animées par
deux professeurs de l'université
Mohamed-Lamine Debaghine
(Sétif 2), et initiées par la direc-
tion des Moudjahidine et la
Fondation du 8-Mai 1945,
avant de superviser la '' retraite
au flambeau '' des louveteaux
des Scouts musulmans algé-
riens (SMA).

8 Mai 1945 : 
Mémoire d’un peuple,
vérité d’une nation
Meriem B

Le 8 Mai 1945 ne relève ni du simple sou-
venir ni d’une commémoration de cir-

constance. Cette date demeure une fracture
profonde dans la conscience nationale algé-
rienne et une vérité historique que le temps n’a
jamais effacée. 

Alors que l’Europe célébrait la fin de la Se-
conde Guerre mondiale et la victoire contre le
nazisme, des milliers d’Algériens tombèrent
sous les balles et les bombardements de la ré-
pression coloniale française à Sétif, Guelma et
Kherrata, pour avoir osé réclamer liberté, di-
gnité et reconnaissance.

Ce jour-là, le sang des Algériens révéla au
monde le véritable visage du système colonial.
Derrière les discours universalistes et les slo-
gans de liberté, l’administration coloniale ré-
pondit aux aspirations légitimes d’un peuple
par une violence massive et méthodique. 

Les massacres du 8 Mai 1945 ne furent pas
un simple dérapage sécuritaire ni une réaction
improvisée ; ils constituent une répression or-
ganisée, inscrite dans la logique même du co-
lonialisme, fondée sur la négation de
l’existence politique et humaine du peuple al-
gérien.

Plus de huit décennies après ces crimes, la
mémoire demeure vive parce qu’elle touche à
l’essence même de la nation. Le 8 Mai 1945 a
marqué le basculement définitif de la
conscience nationale algérienne. Beaucoup
comprirent alors que les promesses d’égalité et
de réforme ne seraient jamais accordées par le
système colonial. 

Dans les ruines de Sétif, de Guelma et de
Kherrata germait déjà l’esprit du 1er Novem-
bre 1954.

Mais commémorer ne suffit pas. La mé-
moire n’a de sens que lorsqu’elle s’accompagne
d’un travail de vérité historique. L’Algérie
continue aujourd’hui de porter une exigence
légitime : celle de la reconnaissance pleine et
entière des crimes coloniaux. 

Non par esprit de revanche, mais parce
qu’aucune relation équilibrée entre les peuples
ne peut se construire sur l’oubli, le déni ou les
silences de l’Histoire.

Le devoir de mémoire est également un de-
voir de transmission. Les jeunes générations
doivent comprendre que l’indépendance n’est
pas un acquis tombé du ciel, mais le fruit d’im-
menses sacrifices consentis par des hommes,
des femmes et des enfants qui ont payé de leur
vie le droit d’exister librement sur leur propre
terre. Préserver cette mémoire, c’est protéger
l’identité nationale contre l’effacement, la fal-
sification ou l’amnésie.

Aujourd’hui encore, le 8 Mai 1945 inter-
pelle les consciences.

Il rappelle que les peuples qui oublient leur
histoire s’exposent à perdre leur souveraineté
morale avant même leur souveraineté poli-
tique. Face aux tentatives de banalisation du
passé colonial, l’Algérie reste décidée à défen-
dre son récit historique avec rigueur, dignité
et fidélité envers ses martyrs.

Car le 8 Mai 1945 n’est pas seulement une
date algérienne. C’est une question universelle
de justice, de mémoire et de vérité.

Samedi 09 Mai 2026
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BAtiMAteC 2026 
Remise des prix de la 3ème édition du concours
de l'innovation dans le domaine du bâtiment

Les prix du concours de
l'innovation dans le do-

maine du bâtiment "innOV
BAt", dans sa troisième édi-
tion, ont été remis mercredi à
Alger, en marge du salon in-
ternational du bâtiment, des
matériaux de construction et
des travaux publics (Batimatec
2026). Ce concours vise à en-
courager l'innovation dans le
domaine des techniques de
construction, à inciter les opé-
rateurs à proposer des solu-
tions adaptées aux spécificités

de chaque région, ainsi qu'à
soutenir les talents et les com-
pétences dans ce secteur. Lors
de la cérémonie de remise des
prix, les entreprises et start-up
participantes au concours ont
présenté leurs projets inno-
vants destinés à donner un
nouvel élan à ce secteur vital.b
dans une allocution pronon-
cée à cette occasion, le prési-
dent-directeur général (Pdg)
de l'entreprise Batimatec, or-
ganisateur de cette manifesta-
tion, raouf stiti, a mis en

avant l'importance de l'inno-
vation dans le secteur du bâti-
ment, au regard de sa
contribution significative à la
réduction des coûts de
construction, à l'amélioration
de la qualité et à la protection
de l'environnement, grâce à
l'intégration de solutions intel-
ligentes et à l'utilisation de ma-
tériaux innovants. il a
également apprécié l'engoue-
ment suscité par ce concours
dont la phase finale a connu la
participation de neuf (9) en-
treprises et de vingt (20) start-
up. Pour sa part, la présidente
du jury, djamila Halliche, a
indiqué que cette édition a
permis de donner une idée
large sur les capacités d'inno-
vation dans le domaine du bâ-
timent en Algérie, appelant à
exploiter les solutions propo-
sées dans le cadre des projets
économiques à même de pro-
mouvoir le secteur. dans la ca-

tégorie « entreprises », le pre-
mier prix a été attribué à «
Harmony Béton » pour son
projet de béton translucide «
Lumibéton », capable de cap-
ter l'énergie issue de la lumière
naturelle et artificielle, de la
stocker puis de la restituer.
"Holcim Algérie" a remporté
le deuxième prix, tandis que
l'entreprise "Chiali isotech" a
décroché la troisième place.
s'agissant de la catégorie
"start-up", le premier prix a
été attribué à "smart eco
glass" pour son projet de gel
thermique applicable sur le
verre permettant aux fenêtres
d'absorber la chaleur. La so-
ciété "rPA plugin Csen" a,
quant à elle, décroché le
deuxième prix, tandis que
"eCO tashira" s'est classé troi-
sième. des certificats d'encou-
ragement ont également été
remis aux start-up "noor ac-
cessibilité" et "noor tech".

LégisLAtiVes dU 2 jUiLLet 
Dépôt de 11 dossiers de déclaration 

collective de candidature auprès de l'ANIE
Le nombre de dossiers de déclara-

tion collective de candidature dé-
posés auprès de l'Autorité nationale
indépendante des élections (Anie), dans
le cadre des élections législatives prévu le
2 juillet prochain, atteint 11, sur un total
de 1.427 dossiers retirés à l'intérieur du
pays et 22 dossiers à l'étranger, selon un
bilan préliminaire publié jeudi par
l'Anie.

Concernant le retrait des dossiers de
déclaration collective de candidature
pour les circonscriptions électorales à
l'intérieur du pays, le nombre total de
dossiers retirés a atteint "1.427 dossiers à

travers 69 wilayas, dont 1.174 dossiers
pour des listes parrainées par 36 partis
politiques, un dossier pour une liste par-
rainée par plus d'un parti politique (al-
liance) et 252 dossiers pour des listes
libres", a précisé la même source. Le
nombre total de formulaires de signa-
tures individuelles retirées a atteint "un
million sept cent quarante-quatre mille
deux cent vingt-neuf (1.744.229) formu-
laires", ajoute le bilan.

s'agissant de la circonscription électo-
rale à l'étranger, le nombre total de dos-
siers de déclaration collective de
candidature retirés atteint « 22 dossiers à

travers 5 zones géographiques, dont 21
dossiers sous le parrainage de 15 partis
politiques et un dossier au titre d'une liste
libre ». 

Quant au dépôt des dossiers de décla-
ration collective de candidature, le nom-
bre total de dossiers déposés a atteint "11
dossiers, dont 9 dossiers sous le parrai-
nage de 4 partis politiques et 2 dossiers
au titre de listes libres". dans le même
contexte, l'Anie a rappelé que « le der-
nier délai pour le dépôt des dossiers de
déclaration collective de candidature est
fixé au lundi 18 mai 2026 à minuit
(00h00), heure locale ». 

fOire des PrOdUits ALgériens à nOUAkCHOtt 

Signature de 27 accords 
dans divers secteurs

Vingt-sept (27) accords ont été
signés, jeudi à nouakchott,
entre des opérateurs écono-

miques algériens et leurs homologues
mauritaniens dans plusieurs domaines
dont les services de santé, en marge de la
8ème édition de la foire des produits et
services algériens.

La cérémonie de signature s'est dérou-
lée en présence de l'ambassadeur d'Algé-
rie en Mauritanie, Amine sid, de cadres
du ministère du Commerce extérieur,
d'un représentant du Conseil du renou-
veau économique algérien (CreA), du
président du Conseil d'affaires algéro-
mauritanien, de représentants de la fédé-
ration nationale des exportateurs
algériens, ainsi que du président de
l'Union nationale du patronat maurita-
nien (UnPM), de la directrice générale
de l'Agence de promotion des investisse-

ments en Mauritanie (APiM) et d'un
nombre important d'opérateurs écono-
miques des deux pays, selon un commu-
niqué du ministère du Commerce
extérieur et de la Promotion des exporta-
tions. Ces accords concernent divers sec-

teurs stratégiques, ce qui reflète « le suc-
cès continu de cette foire, organisée par
le ministère du Commerce extérieur et de
la Promotion des exportations, en ma-
tière de renforcement du partenariat éco-
nomique algéro-mauritanien ».

Ministère des AffAires
étrAngères

Magramane participe 
à la réunion ministérielle
de l'initiative Med9++

Le représentant du ministre d'etat, ministre
des Affaires étrangères, de la Communauté

nationale à l'étranger et des Affaires africaines, M.
Ahmed Attaf, le secrétaire général du ministère des
Affaires étrangères, M. Lounès Magramane, a parti-
cipé, jeudi, à la réunion ministérielle de l'initiative
Med9++, tenue en visioconférence sur le thème "dé-
troit d'Ormuz : accès aux engrais et sécurité alimen-
taire", indique un communiqué du ministère.
Coprésidée par la république italienne et la répu-
blique de Croatie, cette réunion, consacrée à l'exa-
men des moyens de renforcer la coopération
internationale face aux défis liés à la sécurité alimen-
taire mondiale et à la garantie des chaînes d'appro-
visionnement en énergie et en engrais, avec la
participation de plusieurs ministres des Affaires
étrangères de pays arabes, de l'Union européenne et
des Balkans occidentaux, de représentants de l'Or-
ganisation des nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (fAO) et de partenaires régionaux et in-
ternationaux, précise le communiqué. dans une al-
locution prononcée lors de cette réunion, M. Lounès
Magramane a souligné l'importance du développe-
ment de l'investissement dans le secteur des engrais
pour soutenir la sécurité alimentaire, à travers le ren-
forcement des capacités nationales et l'échange d'ex-
pertises, ajoute le communiqué. A cet égard, il a
évoqué la dynamique évoquée dans le secteur de
l'énergie et des mines en Algérie grâce aux projets
stratégiques lancés conformément aux hautes ins-
tructions du président de la république, M. Abdel-
madjid tebboune, ajoute la même source. M.
Magramane a également mis en avant le "rôle dyna-
mique" de l'Algérie en faveur des efforts sûrs de dé-
veloppement au niveau régional, soulignant
l'importance de garantir un accès et durable à ces
produits vitaux afin d'assurer la sécurité alimentaire
internationale.  Parmi ces accords figure une conven-
tion commerciale signée par la société "elsewedy Ca-
bles", d'une valeur de 15 millions de dollars, selon la
même source. La société "sym - Algérie Ham Mo-
tors" spécialisée dans la fabrication des motocycles
a marqué une présence "exceptionnelle" dans les ac-
cords conclus, ajoute le communiqué. Les entreprises
publiques algériennes ont elles aussi une partie im-
portante d'accords, à l'exemple du groupe sonarem
qui a signé, via sa filiale « enOf », deux mémoran-
dums d'entente relatifs à l'exportation des matériaux
métalliques vers le marché mauritanien, à savoir la
dolomite et la bentonite utilisées dans le fourrage et
le carbonate de calcium, avec la possibilité d'élargir
la liste, à l'avenir, à d'autres matériaux métalliques.
Concernant les services de santé, la clinique algé-
rienne « el Azhar » a signé quatre mémorandums
d'entente et de coopération avec des établissements
et cliniques mauritaniennes, publiques et privées, «
dans une démarche reflétant la croissance de la pré-
sence des services algériens à l'étranger et confirmant
la confiance croissante en l'expertise médicale algé-
rienne sur le marché mauritanien, notamment en
termes de soins, de prise en charge sanitaire et de
services hospitaliers spécialisés », précise le commu-
niqué. La foire, qui se poursuivra jusqu'au 11 mai,
verra la signature d'accords et de partenariats sup-
plémentaires dans les prochains jours entre les opé-
rateurs économiques algériens et mauritaniens dans
plusieurs secteurs stratégiques, ce qui "traduit la dy-
namique économique ayant sanctionné cette mani-
festation et le rôle croissant désormais joué par cette
foire, en tant qu'espace effectif de concrétisation des
opportunités de coopération et d'investissement
entre les deux pays", selon la même source.



VISITE DU PRÉSIDENT TEBBOUNE À ANKARA

Haute portée géopolitique et des accords historiques 
Wassila. B

Le président, a achevé, hier, sa visite
officielle en République de Turquie,
pays frère, laquelle a reflété la pro-

fondeur des relations historiques solides entre
les deux pays et confirmé leur volonté com-
mune d'élever la coopération bilatérale vers
des perspectives plus larges.

Le président Tebboune, a effectué, jeudi
soir à Ankara, une déclaration à la presse à l’is-
sue de la première session du Conseil de coo-
pération stratégique algéro-turc de haut
niveau, qu’il a coprésidée avec son frère, le
président turc Recep Tayyip Erdogan. D’em-
blée, le président Tebboune a tenu à exprimer
l’immense plaisir qu’il avait de se retrouver
dans la capitale turque, adressant ses remer-
ciements les plus chaleureux à son homologue
ainsi qu’aux autorités turques pour l’accueil et
la généreuse hospitalité qui ont été réservés à
la délégation algérienne.

Au cours de leurs entretiens, les deux chefs
d’État ont passé en revue plusieurs étapes im-
portantes de l’évolution des liens bilatéraux.
Le président Tebboune a rappelé que ces rela-
tions sont profondément enracinées dans
l’histoire et fondées sur un héritage culturel
commun. Il a souligné avec satisfaction
qu’elles connaissent aujourd’hui une dyna-
mique croissante, une évolution dont les deux
parties se réjouissent. Tout en se félicitant des

progrès accomplis pour atteindre ce niveau de
partenariat, le président algérien a indiqué
que cette visite vise à renforcer encore cette
dynamique. L’objectif est de parvenir à une di-
versification plus large de la coopération éco-
nomique, en élargissant les domaines de
partenariat aux secteurs stratégiques que sont
les énergies renouvelables, l’agriculture, l’in-
dustrie et les mines. Par ailleurs, l’accent a été
mis sur le renforcement de la coopération bi-
latérale dans les domaines culturel et humain,
ainsi que sur la valorisation du patrimoine
historique et civilisationnel commun aux
deux peuples. Le président de la République a
exprimé sa vive satisfaction quant aux résul-
tats de ces entretiens, qu’il a qualifiés de riches
et fructueux. 

Ces échanges ont été couronnés par la si-
gnature d’un nombre important d’accords
couvrant des secteurs variés. Il a également
salué la réactivation du Forum d’affaires al-
géro-turc, en soulignant le rôle central de cette
instance dans le développement des échanges
commerciaux et la dynamique des investisse-
ments entre les opérateurs économiques des
deux pays. À cet égard, le président Tebboune
s’est félicité du lancement des négociations
portant sur un accord commercial préférentiel
concernant une liste déterminée de marchan-
dises. Il a estimé que cet instrument contri-

buera de manière significative à porter le vo-
lume des échanges commerciaux et des inves-
tissements à dix milliards de dollars à
l’horizon 2030, un objectif ambitieux mais
réaliste compte tenu de la trajectoire ascen-
dante observée ces dernières années.

Convergences 
sur le Sahel et le Sahara occidental

Lors de leurs entretiens, les deux présidents
ont naturellement procédé à un échange de
vues approfondi sur les dossiers d’actualité
d’intérêt commun. Ils ont évoqué les dévelop-
pements récents dans la région du Golfe et au
Moyen-Orient, ainsi que les voies de règle-
ment des crises et d’instauration de la sécurité.
Le président Tebboune a indiqué qu’ils avaient
exprimé, de part et d’autre, leur ferme
condamnation des violations du droit inter-
national et du droit international humanitaire
commises par l’occupation israélienne. Les
deux chefs d’État ont également dénoncé les
agressions flagrantes contre le Liban frère
ainsi que les pratiques brutales poursuivies
dans la bande de Ghaza. Face à cette situation,
ils ont réaffirmé la responsabilité qui incombe
à la communauté internationale pour mettre
un terme à ces violations et intensifier les ef-
forts de consolidation de la paix dans la ré-
gion. Ils ont plaidé pour une solution juste et
durable garantissant les droits légitimes du
peuple palestinien, au premier rang desquels
son droit à l’établissement d’un État indépen-

dant et viable. Abordant d’autres dossiers ré-
gionaux, le président Tebboune a déclaré que
l’Algérie et la Turquie ont également constaté
avec préoccupation la décision de l’occupation
israélienne portant atteinte à la souveraineté
et à l’intégrité territoriale de la République fé-
dérale de Somalie. Cette décision, qui consti-
tue une violation flagrante de la Charte des
Nations unies, représente une menace directe
pour la sécurité et la stabilité dans la région de
la Corne de l’Afrique. 

Les deux dirigeants ont saisi cette occasion
précieuse pour évoquer la situation en Libye,
au Sahel ainsi que la question du Sahara occi-
dental. Le président Tebboune a souligné que
les analyses concernant ces dossiers ont été
franches et fructueuses, démontrant l’attache-
ment commun de l’Algérie et de la Turquie
aux solutions pacifiques dans le règlement des
conflits ainsi qu’au respect strict de la légalité
internationale.  Signature de grands accords
économiques Dans un second temps, le pré-
sident de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a coprésidé avec son frère, le président
turc Recep Tayyip Erdogan, la cérémonie de
signature de plusieurs accords de coopération
bilatéraux. Cette cérémonie, qui s’est déroulée
au Complexe présidentiel à Ankara, a couvert
des secteurs aussi variés que l’industrie, le
commerce, l’agriculture, l’information, la
poste et les transports. Le premier texte signé
est un protocole de coopération entre l’Éta-

blissement public de télévision algérien
(EPTV) et l’Établissement turc de radio et té-
lévision (TRT) dans le domaine audiovisuel.
Ce document a été paraphé par l’ambassadeur
d’Algérie en Turquie, M. Boumédiène Guen-
nad, et le directeur général de la TRT, M.
Mehmet Zahid Sobaci. Ce protocole ouvre la
voie à des échanges d’expériences, des copro-
ductions et un partage de contenus culturels
et éducatifs entre les deux diffuseurs publics.
Les mémorandums dans les domaines de l’in-
vestissement et de la communication Un mé-
morandum d’entente a également été signé
entre l’Agence algérienne de promotion de
l’investissement (AAPI) et le Bureau de l’in-
vestissement et du financement rattaché à la
présidence de la République de Turquie. Ce
texte porte sur la coopération dans le domaine
de la promotion de l’investissement et a été
signé par le directeur général de l’AAPI, M.
Omar Rekkache, et le président du Bureau
turc de l’investissement et du financement, M.
Burak Daglioglu. Il permettra d’améliorer le
climat des affaires et de faciliter les échanges
d’informations entre les structures d’accueil
des investisseurs des deux pays. Par ailleurs,
un autre mémorandum d’entente a été conclu
entre le ministère algérien de la Communica-
tion et la Direction de la communication à la
présidence de la République de Turquie. Ce
texte, qui vise à lutter contre la désinforma-
tion, a été signé par le ministre d’État, ministre
des Affaires étrangères, de la Communauté
nationale à l’étranger et des Affaires africaines,
M. Ahmed Attaf, et le directeur de la commu-
nication à la présidence turque, M. Burhanet-
tin Duran. Cette coopération apparaît comme
essentielle à l’heure où les fausses informa-
tions circulent rapidement sur les réseaux so-
ciaux et les plateformes numériques. Dans le
même cadre, les deux pays ont signé une dé-
claration conjointe entre le ministère algérien
du Commerce extérieur et de la Promotion
des exportations et le ministère turc du Com-
merce. Ce texte est relatif au lancement de né-
gociations en vue de la conclusion d’un accord
commercial préférentiel.  Le ministre de l’In-
dustrie, M. Yahia Bachir, et son homologue
turc de l’Industrie et de la Technologie, M.

Mehmet Fatih Kacir, ont signé deux mémo-
randums d’entente importants. 

Sayoud et son homologue 
signent un accord 

Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités
locales et des Transports, M. Saïd Sayoud, et
le ministre turc de l’Intérieur, M. Mustafa
Cici, ont signé un mémorandum d’entente
concernant la gestion des catastrophes et des
situations d’urgence. Ce texte permettra de
mutualiser les moyens et les bonnes pratiques
en matière de protection civile, de prévention
des risques naturels et d’intervention rapide.
Par la même occasion, un accord sur la recon-
naissance mutuelle des permis de conduire a
été paraphé par les deux ministres. Cette
avancée facilitera les déplacements des ressor-
tissants algériens et turcs, qu’il s’agisse de tou-
ristes, d’hommes d’affaires ou d’étudiants, en
supprimant une contrainte administrative
souvent lourde. Un mémorandum d’entente a
également été signé entre le gouvernement al-
gérien et son homologue turc dans le domaine
de la protection des moudjahidine et des
ayants-droit. Ce document, signé par le mi-
nistre d’État, ministre des Affaires étrangères,
M. Ahmed Attaf, et la ministre turque de la
Famille et des Affaires sociales, Mme Mahinur
Ozdemir Goktas, témoigne de l’attention par-
ticulière que les deux pays portent à la mé-
moire des combattants pour l’indépendance
et à leurs familles. 

Par ailleurs, la coopération bilatérale a été
renforcée par un accord relatif au transport
routier international des voyageurs et de mar-
chandises. Signé par M. Saïd Sayoud et le mi-
nistre turc des Affaires étrangères, M. Hakan
Fidan, cet accord vise à fluidifier les échanges
logistiques entre les deux pays, en simplifiant
les procédures douanières et en harmonisant
les réglementations applicables aux transpor-
teurs. Enfin, le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, et son homologue
turc, M. Recep Tayyip Erdogan, ont signé la
Déclaration conjointe de la première session
du Conseil de coopération stratégique de haut
niveau algéro-turc, texte qui fixe les grandes
orientations de ce partenariat renouvelé pour
les années à venir.
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Le PréSideNt erdOGAN : 
«La Turquie renforcera 

sa coopération avec l'Algérie» 
Le président de la république de

turquie, m. recep tayyip erdo-
gan a réaffirmé, jeudi à Ankara, l'engage-
ment de son pays à poursuivre le
renforcement de la coopération bilatérale
avec l'Algérie dans tous les domaines, au
mieux des intérêts communs des deux
pays. dans une déclaration de presse
conjointe avec le président de la répu-
blique, m. Abdelmadjid tebboune , à
l'occasion de la tenue de la première ses-
sion du Conseil de coopération straté-
gique de haut niveau algéro-turc, m.
erdogan a souligné la volonté de son pays
de développer la coopération bilatérale
avec l'Algérie, qu'il a qualifié d'un des
plus grands partenaires commerciaux de
la turquie sur le continent africain, no-
tamment dans plusieurs domaines straté-
giques, en tête dont l'énergie, les mines,
les transports et l'agriculture". il a indiqué
que, dans le cadre de cette démarche, "les
efforts ont été intensifiés conformément
à l'objectif d'atteindre un volume
d'échanges commerciaux de 10 milliards
de dollars, fixé en 2023", faisant état du
recensement de "plus de 1600 entreprises
turques en Algérie où elles réalisent des
projets et des investissements importants
dans les secteurs de l'industrie, des mines
et de l'agriculture". dans le domaine de
l'énergie, le Président turc a rappelé que
son pays "a établi et développé avec l'Al-
gérie, depuis de longues années, une coo-
pération énergétique caractérisée par la
fiabilité, la stabilité et la durabilité". "Au
stade actuel, nous progressons jour après
jour dans le renforcement d'une coopéra-

tion à long terme concernant la sécurité
des approvisionnements énergétiques,
notamment le gaz naturel", a-t-il déclaré.
Comptant désormais parmi "les ques-
tions les plus vitales à l'ère actuelle", le do-
maine de l'agriculture et de la sécurité
alimentaire est considéré parmi "les do-
maines pouvant faire l'objet de coopéra-
tion bilatérale entre l'Algérie et la
turquie", at-il ajouté. Le Président erdo-
gan s'est dit convaincu que la coopération
bilatérale dans le domaine des industries
de défense "contribuera à la fois à la sé-
curité de nos deux pays et régions", sou-
ligne "l'importance particulière" accordée
à l'ouverture réciproque de centres cultu-
rels, susceptibles de "raffermir nos liens
de fraternité". et d'ajouter : "Nous conti-
nuons à développer notre amitié et notre
coopération avec l'Algérie dans tous les
domaines, sur la base du principe ga-
gnant-gagnant". A cette occasion, le Pré-
sident turc a tenu à se recueillir à la
mémoire des martyrs des massacres du 8
mai 1945 à Sétif, Guelma et Kherrata,
dont l'Algérie commémorera, vendredi,
le 81e anniversaire. Le président de la ré-
publique de turquie, m. recep tayyip
erdogan, a confirmé, jeudi à Ankara, le
soutien par l'Algérie à la cause palesti-
nienne, notamment lors de son mandat
de membre non permanent au Conseil de
sécurité des Nations unies au cours des
deux dernières années. dans une décla-
ration de presse conjointe avec le prési-
dent de la république, m. Abdelmadjid
tebboune, à l'occasion de la tenue de la
première session du Conseil de coopéra-

tion stratégique de haut niveau algéro-
turc, le Président erdogan a déclaré : "J'ai
été ravi de constater une convergence de
vues entre nous et l'Algérie sur les ques-
tions fondamentales concernant le conti-
nent africain et notre région. Nous
sommes parmi les plus fervents défen-
seurs de la solution à deux etats en Pales-
tine", rappelant la proclamation de l'etat
de Palestine à Alger en 1988. "Nous avons
hautement apprécié le soutien consenti
par l'Algérie à la cause palestinienne lors
de son mandat au Conseil de sécurité de
l'ONu au cours des deux dernières an-
nées", a poursuivi le Président turc, sou-
lignant que l'agression israélienne à
Ghaza, en Cisjordanie et au Liban "a une
nouvelle fois démontré que le véritable
problème sécuritaire dans notre région
réside dans les politiques expansionnistes
d'israël qui fait fi des lois et des règles". Le
Président turc a relevé, dans ce sens, que
l'Algérie et son pays partagent "une posi-
tion commune sur la nécessité de mettre
un terme à la spirale de la violence qui
menace dangereusement la paix et la sé-
curité de notre région". "Le respect et la
fraternité mutuelle, puisés dans notre his-
toire commune, constituant la force mo-
trice des relations entre la turquie et
l'Algérie. Nous percevons cet esprit de so-
lidarité aujourd'hui, non seulement dans
nos relations bilatérales, mais aussi dans
les positions communes que nous adop-
tons sur de nombreuses questions inter-
nationales", a conclu le président
erdogan.

SiGNe d’uNe reCONNAiSSANCe iNterNAtiONALe

Tebboune décoré de l'Ordre de l'État par Erdogan
Le président de la république, m.

Abdelmadjid tebboune, a été dé-
coré, jeudi soir à Ankara, par son

frère, le président de la république de tur-
quie, m. recep tayyip erdogan, de l'Ordre de
l'etat, la plus haute distinction civile en tur-
quie attribuée aux chefs d'etat et aux familles
royales, en consolidation des relations bilaté-
rales avec la turquie.

de son côté, le président de la république
a décoré son homologue turc de la médaille
"Athir" de l'Ordre du mérite national, en re-
connaissance de ses efforts en faveur du ren-
forcement des relations bilatérales et de la
consolidation du partenariat avec l'Algérie
dans différents domaines.

Ces décorations ont été échangées lors
d'une cérémonie organisée dans le cadre de la
visite officielle qu'effectue le président de la
république en turquie, accompagné d'une
importante délégation ministérielle.

dans une allocution prononcée à cette oc-
casion, le président de la république a ex-
primé ses remerciements à son homologue
turc, affirmant : "Alors que nous avançons,
main dans la main, sur la voie du renforce-
ment de la coopération entre nos deux pays,
je vous adresse mes sincères remerciements
pour cet honneur".

rappelant que sa visite vise à "développer
un partenariat stratégique profond et global
avec ce grand pays", le président de la répu-
blique a précisé qu'avec la tenue de la pre-
mière session du Conseil de coopération

stratégique de haut niveau algéro-turc, les
deux pays "posent les fondements de ce par-
tenariat", affirmant que l'Algérie et la turquie
"sont en passe de faire de leurs relations un
modèle de coopération soutenu dans tous les
domaines, expression sincère de notre vo-
lonté commune".

L'attribution de l'Ordre de l'etat constitue
en réalité « la concrétisation d'un partenariat
exemplaire porté par une dynamique ascen-
dante et de grandes ambitions ». elle "traduit
également la volonté de nos deux pays d'être
des acteurs contribuant aux efforts de sécurité

et de paix, notamment au regard de la situa-
tion prévalant dans la région du moyen-
Orient et du Golfe", a-t-il poursuivi.

Le président de la république a en outre
souligné que "cette cérémonie, avec toute sa
symbolique, constituera une force motrice
pour l'élargissement et l'approfondissement
de notre partenariat stratégique", affirmant
que c'est un "immense honneur" pour lui de
recevoir cette plus haute distinction du pays.
"Vous inlassablement œuvré pour que les re-
lations entre nos deux pays frères atteignent
les plus hauts niveaux, au mieux des intérêts

des deux peuples", at-il dit à l'adresse du pré-
sident turc. dans son allocution à cette occa-
sion, le Président erdogan a dit : "j'ai le plaisir
de vous décorer de l'Ordre de l'etat, plus
haute distinction en république de turquie,
en reconnaissance de vos précieuses contri-
butions dans la promotion de nos relations et
au service des intérêts communs de nos deux
pays et peuples". "Nous nous réjouissons de
voir les liens de fraternité et d'amitié entre
l'Algérie et la turquie, remontant à près de
cinq siècles, se consolider davantage jour
après jour", a-t-il ajouté. il a affirmé, en outre,
que "les relations bilatérales ont atteint, grâce
au soutien sincère de mon cher frère, m. Ab-
delmadjid tebboune, leurs plus hauts niveaux
dans l'histoire de la république". 

"Nous suivons avec grand intérêt la vision
de mon cher frère, m. Abdelmadjid teb-
boune, celle de l'Algérie nouvelle, et nous
nous réjouissons de voir l'Algérie, sous sa di-
rection éclairée, briller dans sa région".
S'adressant au président de la république, le
Président erdogan a dit : "grâce à votre lea-
dership exceptionnel, qui a permis à nos re-
lations d'atteindre ce niveau d'excellence,
vous avez démontré une volonté sincère et ré-
solue de renforcer davantage les liens d'amitié
et de fraternité qui nous unissent". "Je suis
certain que vous verrez dans cette distinction
un symbole fort de la fraternité profonde qui
unit nos deux pays", at-il ajouté, faisant partie
de son immense joie de recevoir la médaille
de l'Ordre du mérite.

Ordre du mérite 
Tebboune décerne 

à Erdogan 
la médaille "Athir" 

Le président de la république, m. Abdelmadjid
tebboune, a décoré, jeudi à Ankara, son frère,

le président de la république de turquie, pays frère,
m. recep tayyip erdogan, de la médaille "Athir" de
l'Ordre du mérite national. 

Cette décoration a été décernée au Président er-
dogan en reconnaissance de ses efforts en faveur du
renforcement d'un partenariat stratégique entre les
deux pays et de ses initiatives au service de la paix et
de la sécurité aux niveaux régional et international.
Le président de la république décoré de l'Ordre de
l'etat par son homologue turc. Le président de la ré-
publique, m. Abdelmadjid tebboune, a été décoré,
jeudi à Ankara, de l'Ordre de l'etat, par son frère, le
président de la république de turquie, m. recep
tayyip erdogan.  Le président de la république a été
décoré de l'Ordre de l'etat lors d'une cérémonie de
distinction honorifique, à l'occasion de sa visite offi-
cielle en turquie, laquelle s'inscrit dans le cadre de
renforcement des relations de fraternité et de coopé-
ration entre les deux pays frères.
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Environ 85% des bâtiments universitaires
de Ghaza et 293 écoles détruites

esPAGne 
La justice annonce une saisie record 

de 30 tonnes de cocaïne

sUède 
Bientôt des bracelets électroniques 

pour encadrer des mineurs dès 13 ans

environ 85% des bâtiments universi-
taires de Ghaza et 293 écoles sur les
307 que compte l'enclave palesti-

nienne ont été détruits, a révélé jeudi le minis-
tre palestinien de l'éducation et de
l'enseignement supérieur, Amjad Barham, cité
par l'agence de presse palestinienne Wafa.

s'exprimant lors d'une conférence organisée
en Jordanie, le ministre palestinien a accusé
l'entité sioniste de mener une "politique des-
tructrice systématique" contre le système édu-
catif palestinien, précisant qu'"environ 85% des
bâtiments universitaires de Ghaza avaient été

détruits, ainsi que 293 écoles sur les 307 que
comptent l'enclave palestinienne".

Il a, dans ce cadre, dénoncé l'ampleur des
destructions touchant les établissements sco-
laires et universitaires, en particulier dans la
bande de Ghaza, provoquées par l'agression
sioniste. Le ministre palestinien a également
décrété la poursuite des incursions et attaques
visant les institutions éducatives en Cisjordanie
occupée, y compris à el qods-est, estimant que
ces pratiques visent à "détruire le processus
éducatif et priver les étudiants de leur droit fon-
damental à l'éducation".

selon lui, le ministère palestinien poursuit
néanmoins ses efforts pour assurer la conti-
nuité de l'enseignement malgré les destructions
et les conditions imposées par l'agression et
l'occupation.

depuis le début de l'agression sioniste dans
la bande de Ghaza, plusieurs organisations in-
ternationales et agences onusiennes alertent sur
les conséquences dévastatrices du génocide sur
le secteur éducatif palestinien, marqué par la
destruction d'écoles et d'universités ainsi que
par le déplacement massif d'élèves et d'ensei-
gnants. 

La justice espagnole a annoncé, jeudi, une saisie record de 30
tonnes de cocaïne d'une valeur de 812 millions d'euros, une se-

maine après l'opération qui a entraîné le placement en détention provi-
soire des 23 membres d'équipage du navire sur lequel la cargaison a été
trouvée. outre plus de 1.200 bulletins de vote de drogue, la Garde civile
a mis la main sur "des armes à feu" à bord du bateau battant pavillon des
Comores qui naviguait dans l'océan Atlantique, a détaillé, dans un com-

muniqué, l'Audiencia nacional (tribunal à compétence nationale), à Ma-
drid. Parmi les personnes arrêtées, 17 sont de nationalité philippine, cinq
sont néerlandais et le dernier vient du suriname, selon cette source.

L'interception du navire a eu lieu le 1er mai dans les eaux internatio 
Cette saisie est "l'une des plus importantes, non seulement au niveau

national mais aussi international", s'a félicité le ministre espagnol de l'In-
térieur, fernando Grande-Marlaska, sans fournir davantage de détails.

La suède a annoncé jeudi son intention
de surveillance des mineurs dès 13 ans,

susceptibles d'être recrutés par de réseaux cri-
minels, à l'aide de bracelets électroniques dans
le cadre de sa lutte contre la criminalité juvé-
nile. Les services sociaux pourront équiper de
bracelets électroniques des enfants et adoles-
cents âgés de plus de 13 ans, a indiqué le gou-
vernement. entre 50 et 100 enfants pourraient
être suivis afin de vérifier qu'ils respectent le
couvre-feu imposé par ces services. Le bracelet
électronique sera conçu de manière à ressem-
bler "à un bracelet-montre ou à un bracelet,
afin d'être moins repérable et moins stigmati-
sant" qu'un dispositif porté par des personnes
condamnées, a expliqué la ministre des Affaires
sociales, Camilla Waltersson Grünvall, à la

presse. elle a ajouté que "173 enfants de moins
de 15 ans seraient soupçonnés d'être impliqués
dans des meurtres ou des projets de meurtre".
Les gangs criminels recrutent de plus en plus
des enfants et des jeunes pour commettre des
assassinats et d'autres crimes violents, profitant
du fait qu'ils ne sont pénalement responsables
qu'à partir d'un certain âge. L'âge de la respon-
sabilité pénale, fixé jusqu'à présent à 15 ans,
sera abaissé à 13 ans à partir du 1er juillet pour
les crimes passibles d'au moins quatre ans de
prison. Le projet de bracelet électronique a été
signalé par plusieurs organisations de défense
des droits de l'enfant, dont le Conseil national
suédois pour la prévention de la criminalité
ainsi que l'UnICef, qui ont exprimé des in-
quiétudes concernant les libertés individuelles

des enfants. depuis octobre 2025, la police est
autorisée à intercepter les communications
électroniques des enfants de moins de 15 ans.
"Lorsque les enfants risquent de tomber entre
les mains dangereuses de criminels, nous de-
vons avoir plus de moyens pour les protéger",
a déclaré Mme Waltersson Gronvall, dans un
communiqué. "La surveillance électronique
doit pouvoir être utilisée dans les situations
graves, afin de rompre à temps un engrenage
destructeur et garantir la sécurité de l'enfant",
a-t-elle ajouté. Le gouvernement minoritaire de
droite, soutenu par le parti d'extrême droite des
démocrates de suède, a multiplié les proposi-
tions de loi pour réprimer la criminalité et l'im-
migration dans la perspective des élections
législatives suédoises du 13 septembre. 

HAnTAVIrUs 
Ce n'est ni "le début d'une épidémie", 

ni celui "d'une pandémie", assure l'OMS
L'organisation mondiale de la santé

(oMs) a assuré jeudi que le foyer d'han-
tavirus a déclaré sur un bateau de croisière, qui
a déjà fait trois morts, ne constituait à ce stade
ni "le début d'une épidémie", ni celui "d'une
pandémie".

"Ce n'est pas le début d'une épidémie. Ce
n'est pas le d'une pandémie, mais c'est l'occa-
sion idéale de rappeler que les investissements
dans la recherche sur des agents pathogènes

comme celui-ci sont essentiels, car les traite-
ments, les tests de dépistage et les vaccins sau-
vent des vies", a déclaré devant la presse à
Genève Maria Van Kerkhove, qui dirige le dé-
partement de prévention et préparation aux
épidémies et pandémies de l'oMs.

Le MV Hondius fait l'objet d'une alerte sa-
nitaire internationale depuis le week-end der-
nier, lorsque l'agence sanitaire des nations
Unies, l'organisation mondiale de la santé

(oMs), a été informée que trois passagers
étaient décédés et que la cause suspectée était
le hantavirus.

Ce virus se transmet généralement à partir
de rongeurs infectés, le plus souvent par l'inter-
médiaire de leur urine, de leurs excréments et
de leur salive.  Mais des experts ont confirmé
que la variante du virus détectée à bord du
Hondius est une souche rare qui peut se trans-
mettre d'homme à homme. 

AfrIqUe dU sUd 
Au moins 8 morts et 44 blessés dans un accident d'autocar

Au moins huit personnes ont été tuées et
44 autres blessées jeudi après le renver-

sement d'un autocar dans la province du Lim-

popo, en Afrique du sud, ont annoncé vendredi
les autorités locales.  

Le département des Transports et de la sé-
curité communautaire du Limpopo a indiqué
que l'accident s'était produit vers 18H00 heure

locale (16H00 GMT) et que le véhicule trans-
portait 61 passagers voyageant du Malawi vers
la province du Gauteng en Afrique du sud. Une
panne mécanique serait à l'origine de l'acci-
dent, selon la même source. 

IndonésIe 
Trois randonneurs

morts et dix disparus
après l'éruption

d'un volcan

Trois randonneurs, dont
deux étrangers, sont morts

et dix sont portés disparus après
l'éruption vendredi du volcan du-
kono sur l'île d'Halmahera, aux
Moluques, dans l'est de l'Indonésie,
a indiqué un responsable des se-
cours dans un nouveau bilan.

"Il y a trois morts, deux étran-
gers et un habitant de l'île de Ter-
nate", dans l'est de l'Indonésie, a
déclaré erlichson Pasaribu, chef de
la police de la province d'Halma-
hera du nord, aux Moluques, à la
chaîne Kompas TV, sans préciser la
nationalité des étrangers.

dix autres personnes sont por-
tées disparues dans cette zone in-
terdite aux visiteurs en raison de
l'activité accrue du volcan. sept
randonneurs ont pu redescendre
sains et saufs.

selon l'agence indonésienne de
gestion des catastrophes BnPB,
cinq randonneurs ont été blessés
lors de l'éruption.

Un précédent bilan a fait état de
20 disparus.

"Les équipes conjointes de
l'Agence régionale de gestion des
catastrophes (BPBd) et de l'Agence
nationale de recherche et de sauve-
tage (Basarnas) poursuivent les
opérations de ratissage et d'évacua-
tion des randonneurs dans la zone
montagneuse à mesure que l'acti-
vité volcanique augmente", a dé-
claré, de son côté, un porte-parole,
Abdul Muhari, dans un communi-
qué.

L'éruption survenue tôt ven-
dredi matin s'est accompagnée d'un
"grondement" et d'une épaisse co-
lonne de fumée qui s'est élevée à
quelque 10 km au-dessus du som-
met du mont dukono, volcan situé
dans la province des Moluques du
nord, a indiqué, pour sa part, Lana
saria, responsable de l'agence na-
tionale de Géologie.

La fumée volcanique pourrait
être dangereuse pour la santé, a
ajouté Mme Lana et pourrait per-
turber les services de transport.

Le vaste archipel indonésien
connaît une activité sismique et
volcanique fréquente en raison de
sa position sur la "ceinture de feu"
du Pacifique, zone de collision de
plaques tectoniques.

Le mont dukono se trouve ac-
tuellement au troisième niveau
d'alerte sur une échelle qui en
compte quatre.

depuis décembre, le Centre de
volcanologie et d'atténuation des
risques géologiques (PVMBG) re-
commande aux touristes et aux al-
pinistes de ne pas s'approcher à
moins de quatre kilomètres du cra-
tère Malupang Warirang du volcan,
l'un des plus actifs d'Indonésie.



La sélection algérienne de natation a
enrichi son palmarès de huit nou-
velles médailles (3 or, 1 argent et 4

bronze), jeudi soir au Centre nautique
d'oran, à l'issue des finales de la troisième
journée de la 17e édition du Championnat
d'afrique open seniors et juniors.

Le nageur algérien Jaouad syoud s'est
particulièrement illustré en remportant deux
médailles d'or, respectivement sur 200 m
brasse avec un chrono de 2:14.66 et sur 50 m
dos en 25.82, portant ainsi son total person-
nel à trois titres continentaux dans cette
compétition.

La troisième médaille d'or algérienne de
la journée a été décrochée par l'équipe fémi-
nine du relais 4x200 m nage libre, victorieuse
en 8:42.69. La médaille d'argent est revenu à
abdallah ardjoune dans l'épreuve du 50 m
dos. Les quatre médailles de bronze ont été
remportées par ramzi Chouchar (200 m
brasse), semmar racim mohamed (400 m
nage libre), la junior rahma Benmohamed
(200 m brasse) ainsi que le relais seniors
messieurs du 4x200 m nage libre.

Grâce à ces nouvelles distinctions, l'algé-
rie totalise désormais 21 médailles : 5 en or,
5 en argent et 11 en bronze. par ailleurs, la

nageuse maroua merniz a réalisé une perfor-
mance remarquable mercredi soir (2e jour-
née) en décrochant la médaille de bronze du
200 m dos avec un temps de 2:19.85, réali-
sant à cette occasion un nouveau record na-
tional et personnel. elle améliore ainsi son
précédent record, fixé à 2:20.79.

Lors des deux premières journées de
compétition, les médailles d'or algériennes
avaient été remportées par Jaouad syoud sur
200 m papillon et abdallah ardjoune sur
200 m dos. Les médailles d'argent étaient re-
venus à fares Benzidoun (200 m papillon),
au junior mehdi dahamna (200 m nage
libre), ainsi qu'aux relais mixtes seniors
4x100 m quatre nages et 4x100 m nage libre.
sept médailles de bronze avaient également
été obtenues par fares Benzidoun (200 m
nage libre), allam oussama (100 m brasse),
maroua merniz (200 m dos), mohamed sa-
meur (800 m nage libre), mehdi dahamna
(200 m dos juniors), ainsi que les relais ju-
niors mixtes 4x100 m quatre nages et 4x100
m nage libre. L'algérie participe à cette com-
pétition avec un effectif de 50 nageurs et na-
geuses, seniors et juniors, encadrés par
l'entraîneur mouloud Bouchendouka. au-
delà des titres continentaux, les nageurs vi-
sent également les minima qualificatifs pour
les Championnats du monde prévus à pékin
en décembre 2026. organisée par la fédéra-
tion algérienne des sports aquatiques, en col-
laboration avec africa aquatics et sous
l'égide du ministère des sports, cette compé-
tition regroupe quelque 450 nageurs et na-
geuses représentant une quarantaine de pays
africains. 
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fédératioN aLGérieNNe fahB
L'Espagnol Raoul Alonso Sanguino 
nommé nouveau sélectionneur

L'espagnol raoul alonso sanguino a
été officiellement nommé à la tête de

la sélection algérienne messieurs de hand-
ball, a annoncé la fédération algérienne
(fahB) dans un communiqué.

selon la même source, le technicien espa-
gnol est arrivé ce jeudi à alger afin de pren-
dre effectivement ses fonctions à la tête des
"Verts".

raoul alonso sanguino a été accueilli à
l'aéroport international houari-Boumediene
par le président de la fahB, mourad Bous-
bet, dans le cadre du lancement officiel des
préparatifs liés aux prochaines échéances
sportives de la sélection nationale, a ajouté

le communiqué de l'instance fédérale.
Cette arrivée marque le début d'une nou-

velle phase de travail pour l'équipe nationale,
la fédération affirmant sa volonté de réunir
toutes les conditions nécessaires pour assu-
rer une préparation optimale en vue des
compétitions à venir.

toutefois, aucun détail n'a été communi-
qué concernant la durée du contrat du tech-
nicien espagnol ni les objectifs qui lui ont été
assignés à la tête de la sélection algérienne.

dans un deuxième communiqué, la
fahB a précisé que le nouveau sélection-
neur a effectué une visite au siège de l'ins-
tance fédérale, où il a été reçu par le

président de la fédération.
Cette visite a permis à raoul alonso san-

guino de découvrir les différentes structures
et installations de la fédération, ainsi que de
tenir une première séance de travail consa-
crée au programme futur et aux objectifs
fixés pour la prochaine étape de préparation
de la sélection nationale.

La fédération algérienne de handball a,
enfin, réaffirmé son engagement à accompa-
gner l'équipe nationale et à mettre à sa dis-
position les moyens nécessaires pour
atteindre les objectifs assignés, souhaitant
plein succès au nouveau sélectionneur dans
ses missions.

GYmNastique - ChampioNNats d'afrique de trampoLiNe 
L'Algérie termine en tête du tableau des médailles

La sélection algérienne de trampoline
a brillamment clôturé sa participation

aux Championnats d'afrique 2026 de la dis-
cipline (juniors et seniors), disputés les 5 et
6 mai à pretoria en afrique du sud, en ter-
minant à la première place du tableau des
médailles avec un total de sept distinctions
(4 ou et 3 argent).

L'algérie a devancé le pays hôte, l'afrique
du sud, deuxième avec huit médailles (3 ou,
3 d'argent et 2 de bronze), tandis que la Na-
mibie a pris la troisième place avec quatre
médailles (2 ou et 2 d'argent). La tunisie a

terminé au quatrième rang avec sept mé-
dailles (1 or, 2 argent et 4 bronze).

Les gymnastes algériens ont décroché
cinq nouvelles médailles mercredi lors des
épreuves individuelles et synchronisées, dont
quatre en or et une en argent.

Les quatre titres continentaux ont été
remportés par dayane hibon en individuel
seniors messieurs, le duo Noureddine Bel-
khir-dayane hibon en trampoline synchro-
nisé (seniors messieurs), Nadine fedala chez
les juniors filles et medrag Youcef chez les ju-
niors garçons. La médaille d'argent est reve-

nue au duo Nadine fedala-Nada Khelouati
dans l'épreuve du trampoline synchronisa-
tion juniors. Lors des compétitions par
équipes disputées auparavant, les sélections
algériennes seniors messieurs et juniors filles
avaient également obtenu deux médailles
d'argent. outre l'algérie, les Championnats
d'afrique de trampoline ont regroupé la Na-
mibie, la tunisie et l'afrique du sud, pays or-
ganisateur de cette édition 2026, se sont
disputés après les compétitions de gymnas-
tique artistique et de gymnastique ryth-
mique. 

ChampioNNats d'afrique opeN oraN-2026 

Moisson algérienne de 8 médailles, 
dont 3 en ou lors de la 3e journée

NatatioN/ChampioNNats
d'afrique opeN oraN-2026 

La médaille d'argent
du relais algérien
saluée par l'AAF

Le relais algérien du 4×100 mètres
quatre nages mixte a été l'un des

temps forts de la deuxième journée des
Championnats d'afrique de natation,
disputé mercredi soir à oran, qui ac-
cueille la compétition jusqu'au 10 mai. La
prestation de l'équipe nationale, récom-
pensée par une médaille d'argent au goût
de victoire, a été appréciée par les respon-
sables de la fédération algérienne des
sports aquatiques (aaf).

portée par une bonne cohésion et une
forte détermination, la sélection natio-
nale a livré une course intense face à une
concurrence relevée, notamment de la
partie de la sélection sud-africaine, qui
s'est adjugée le vermeil, a souligné l'ins-
tance fédérale, mettant en avant "une
stratégie parfaitement exécutée jusqu'aux
derniers mètres", par les nageurs algé-
riens. Le quatuor composé d'abdellah
arjoune, oussama allam, Lilia midouni
et Nesrine medjahed s'est illustré par une
performance collective de haut niveau.
Chaque nageur a apporté sa contribution
avec précision et engagement, permettant
à l'algérie de rester dans la lutte pour le
podium jusqu'à une finale haletant, s'est
encore félicitée la fédération.

La même source a également rapporté
l'ambiance conviviale ayant régné dans
les tribunes de la piscine principale du
centre nautique du complexe miloud-ha-
defi, théâtre de la compétition, saluant le
soutien indéfectible du public, "qui n'a ar-
rêté d'encourager ses représentants,
maintenu par l'intensité de la confronta-
tion".

" a l'arrivée, l'émotion était palpable :
cette médaille d'argent, remportée au
terme d'un effort collectif exemplaire, a
été célébrée comme une véritable consé-
cration", a-on souligné.

pour la fédération algérienne des
sports aquatiques, cette performance dé-
passe le simple résultat sportif. "elle
confirme la montée en puissance de la
natation algérienne sur la scène conti-
nentale et témoigne du travail accompli
ces dernières années en matière de for-
mation et de préparation des athlètes", at-
elle souligné.

au cours de cette deuxième journée,
la sélection algérienne a décroché huit
nouvelles médailles (1 or, 2 argent et 5
bronze) dans les catégories seniors et ju-
niors, portant son total à 13 médailles : 2
en or, 4 en argent et 7 en bronze. 



Le compte à rebours
est lancé pour une
affiche de prestige :

l'USM d'Alger accueille le Za-
malek SC, samedi au stade du
5-Juillet d'Alger (20h00),
pour la finale aller de la
Coupe de la Confédération
africaine de football, avec
pour objectif de remporter
cette première manche avant
le rendez-vous décisif du
Caire, en Egypte.

Vingt-six ans après la my-
thique finale de la Coupe de
la CAF 2000, remportée par
la JS Kabylie aux dépens d'Al-
ismaïly SC, une nouvelle af-
fiche algéro-égyptienne
s'invite ainsi sur la scène
continentale.

L'USMA a validé avec brio
son ticket pour la finale de la
C3 en éliminant l'Olympique
Safi (aller à Alger : 0-0, retour
à Safi : 1-1).

De son côté, le Zamalek,
actuel leader du championnat

égyptien, a franchi l'obstacle
de l'autre représentant algé-
rien, le CR Belouizdad (aller
: 1-0, retour : 0-0).

Sacrée en 2023 aux dépens
des Tanzaniens de Young
Africans SC (aller : 2-1 à Dar
Es-Salaam, retour : 0-1 à
Alger), l'USMA nourrit l'am-
bition de décrocher une
deuxième étoile continentale.
Déjà référence algérienne
dans cette épreuve, le club al-
gérois entend confirmer son
rang face à un adversaire ex-
périmenté.

Les deux formations abor-
dent cette finale avec un so-
lide pedigree. 

Le Zamalek, titré en 2019
et 2024, n'a jamais perdu en
finale, tout comme l'USMA,
victorieuse lors de sa seule
apparition dans cette compé-
tition. Le club algérois
compte mettre tous les
moyens en œuvre pour dé-
crocher un deuxième sacré

continental, et cela passera
inéluctablement par un bon
résultat à l'issue de cette pre-
mière manche, qui se jouera
à guichets fermés devant un
public des grands soirs.

Un adversaire aguerri
Les coéquipiers du capi-

taine Saâdi Redouani sorti-
ront le grand jeu pour gravir
cette dernière marche vers la
gloire. 

Le récent vainqueur de la
Coupe d'Algérie compte tout
mettre en œuvre pour accro-
cher une nouvelle étoile face
à une équipe du Zamalek qui
s'est déplacée à Alger avec la
ferme intention de gagner.

Sèchement battu dans le
derby vendredi dernier en
championnat face à Al Ahly
(0-3), le Zamalek s'est racheté
mardi en allant s'imposer sur
la pelouse de Smouha (1-0),
un succès qui a permis aux
Rouge et Blanc de s'emparer
de la première place. 

ils ne sont désormais plus
qu'à trois points du titre, à
une journée de l'épilogue.

Face à un Zamalek rompu
aux joutes africaines, les
joueurs de l'entraîneur séné-
galais Lamine N'Diaye savent
qu'ils devront faire preuve de
réalisme et de rigueur pour
sortir vainqueurs de cette
première manche, avant le
deuxième acte, prévu le sa-
medi 16 mai au stade inter-
national du Caire (19h00,
heure algérienne).

La formation cairote s'ap-
puie sur une défense particu-
lièrement hermétique, avec
seulement six buts encaissés
en douze rencontres cette sai-
son en C3.

Sur le plan de l'effectif, les
Rouge et Noir qui ont
construit leur parcours sur la
maîtrise et l'efficacité, seront
une nouvelle fois privées de
leur ailier Houssem-Eddine
ghacha, blessé au genou et
forfait pour le reste de la sai-
son. 

Une absence notable à
l'approche d'un rendez-vous
aussi important.

Cette rencontre a été
confiée à l'arbitre maurita-
nien Dahane Beida, qui sera
assisté de l'Angolais gilson
dos Santos (premier assis-
tant) et du Camerounais Elvis
Noupue (deuxième assis-
tant), tandis que le Maurita-
nien Abdelaziz Bouh officiera
en tant que quatrième arbitre.

L'assistance vidéo à l'arbi-
trage (VAR) sera dirigée par
le ghanéen Daniel Laryea,
assisté du Mauritanien Bou-
bacar Sarr et du Kényan Mes-
hack Medie.

FOOT / COUPE DE LA CONFéDéRATiON  

USMA-Zamalek, les Rouge et Noir
pour un premier pas vers le sacre

CAN-2026 U17 
Ghimouz dévoile une

liste de 26 joueurs pour
la phase finale

Le sélectionneur de l'équipe nationale de foot-
ball des moins de 17 ans (U17), Amine ghi-

mouz, a dévoilé une liste de 26 joueurs en vue de la
phase finale de la Coupe d'Afrique des nations
CAN-2026, prévue du 13 mai au 2 juin, a annoncé
la Fédération algérienne (FAF), jeudi soir sur ses ré-
seaux sociaux. Cette liste comprend 15 joueurs évo-
luant en Europe. Les cadets algériens ont validé leur
qualification pour le rendez-vous continental, en
terminant deuxièmes au tournoi de l'UNAF, disputé
entre mars et avril dernier, à Benghazi (Libye). Lors
de la CAN-2026, les Algériens évolueront dans le
groupe D aux côtés du Sénégal, tête de série et an-
cien vainqueur de l'épreuve en 2023, de l'Afrique du
Sud et du ghana, plusieurs fois sacré. Les 16 équipes
qualifiées pour la CAN-2026 ont été réparties en
quatre groupes de quatre équipes chacun. Les deux
premières équipes de chaque groupe se qualifieront
pour la phase à élimination directe. Par ailleurs, les
huit équipes remportant les quarts de finale obtien-
dront automatiquement leur qualification pour la
Coupe du monde U-17 de la FiFA 2026.

Liste des 26 joueurs convoqués pour la CAN-
2026 : 

gardiens : Nazim Benmedjoub (Paradou AC),
Nazim Benkaïdia (CS Constantine), Yazid Tifrani
(RC Strasbourg/ France) 

Défenseurs : Ayoub Dahmas (USM Alger), Mah-
moud Noubli (Paradou AC), Anas Belkanich (FC
Toulouse - France), Yanis Messaoudi (AC Milan -
italie), Yasser Bouhadjela (O Akbou), Ayoub Boua-
cida (ES Sétif), ilyes Mekkaoui (Volendam FC -
Pays-Bas), Noam Benramdane (HSC Montpellier -
France) 

Milieux : Ali Sadji (JS Kabylie), Walid Nechab
(Olympique Lyonnais - France), ilian Refsi (Paris FC
- France), Abderrahmane Zaoui (MC Mekhadma),
Nazim Benghezel (Amiens SC - France), Bilal Daâou
(Eintracht Francfort - Allemagne), Adam Benali (Le
Havre AC - France), Rayane Zidane (Bayer Lever-
kusen - Allemagne) Attaquants : Yacine Abed (Pa-
radou AC), Melwane Zaidi (FC Bâle - Suisse), Khalil
Touali (O Akbou), Tahar Akbache (USM Alger),
Mohamed Valmy (Stade Rennais - France), Mehdi
Maghlout (inter Milan – italie), ilyas grini (RC Lens
– France). 
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LigUE 1 MOBiLiS 
La JSS conforte sa position de dauphin, le MCO s'offre le derby de l'Ouest

La JS Saoura, large vainqueur en dépla-
cement face à l'ES Mostaganem (4-0),

a conforté sa place de dauphin, et le MC Oran
a consolidé sa troisième place, grâce à son
succès à domicile face à l'ASO Chlef (1-0), en
ouverture de la 28e journée du championnat
de la Ligue 1 Mobilis de football, disputée
jeudi.

Face à une équipe mostaganémoise,
condamnée à la relégation avant même cette
journée, les joueurs de l'entraîneur Abdelka-
der Amrani se sont baladés, en scellant leur
net succès en première période.

La JSS a ouvert le score grâce à Saâdi (23'),
avant que Sikiru ne fasse le break (26'). Fet-
touhi a enfoncé le clou peu avant la demi-
heure de jeu (27'). Le Nigérian Sikiru a
ressurgi après la pause pour ajouter le qua-
trième mais (50') et un signer un doublé.
Cette cinquième victoire, lors des six derniers
matchs, permet à la JSS de consolider sa

deuxième position au tableau avec 50 points,
qualificatif à la Ligue des champions, avec un
match en moins programmé le mardi 12 mai
à domicile face au CR Belouizdad (20h00), en
mise à jour de la 19e journée.

De son côté, l'ESM qui jouera la saison
prochaine en Ligue 2 amateur, stagne à la 15e
et avant-dernière place avec 17 unités.

A l'Ouest du pays, le derby MCO-ASO est
revenu aux locaux, dans un match très dis-
puté de part et d'autre.

Après une première période marquée par
une légère domination des gars de Chlef, les
"Hamraoua" sont parvenus à trouver la faille
au retour des vestiaires, sur une tête du dé-
fenseur central de Kerroum (58'). 

Les Oranais, dont ils s'agit du deuxième
succès de suite, après celui décroché à Tizi-
Ouzou face à la JS Kabylie (2-1), consolidant
leur place sur le podium (3e, 48 pts), alors que
les Chérifiens retombent dans leurs travers,

mais restent loin de la zone de relégation (9e,
34 pts). 

Le CSC chute lourdement à Alger 
L'autre match disputé ce jeudi, au stade du

20-août 1955 d'Alger, a été marqué par un ré-
cital offensif. Le Paradou AC, virtuellement
relégué en Ligue 2, a sonné la révolte en sur-
classant le CS Constantine (5-3).

Le jeune attaquant du PAC, Mohamed
Amine Ramdaoui, s'est illustré en signant un
triplé (30', 46, 66'), qui lui a permis de grim-
per à la deuxième place des buteurs du cham-
pionnat avec 8 réalisations, à égalité avec MS
Bangoura (MCA), Zerrouki (ESS), Merzou-
gui (MBR) et Benguit (CRB). Les deux autres
buts du Paradou ont été l'œuvre de Sokkou
(18') et Raqiq (84').

Les Constantinois, dont le contrat de l'en-
traîneur tunisien Lassaâd Dridi a été résilié à
l'amiable depuis une semaine, ont sombré sur
le plan défensif, même si l'attaque a sauvé

l'honneur en marquant trois réalisations par
Tosin (41'), L'ghoul (87') et Benmoussa
(90'+2) .

En dépit de ce deuxième succès de suite, le
PAC (14e, 24 pts) reste sérieusement menacé
par le spectre de la relégation, lui qui revient
provisoirement à cinq points des premiers
non-relégables : l'USM Alger et le MB Rouis-
sat, qui comptent 29 points chacun, mais qui
n'a plus le destin entre les mains.

Le CSC, dont l'objectif était de rentrer avec
le gain du match pour relancer ses chances
pour le podium, stagne quant à lui, à la 5e
place avec 42 points.

Cette 28e journée se poursuivra vendredi,
avec quatre matchs au programme. Le MC
Alger, solide leader avec 61 points, tente de
décrocher au moins le point du nul, à domi-
cile face au MB Rouissat, pour officialiser le
titre de la saison 2025-2026, pour la troisième
fois de rang, et la dixième de son histoire.
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Les principaux facteurs 
qui pèsent sur votre prime

d’assurance

Le montant de votre prime d’as-
surance peut paraître assez mys-

térieux au premier abord. Ici,
on vous propose de balayer les
principaux critères qui entrent
en ligne de compte du côté de

l’assureur, lui permettant de dé-
terminer vos risques d’incidents
et d’accidents, et donc les éven-

tuels remboursements à réaliser.
Votre lieu de résidence. L’assu-
reur va essayer de déterminer

un profil d’assuré et y appliquer
ensuite différents calculs qui

sont censés être une mesure in-
directe du risque de votre véhi-

cule et de vous en tant que
conducteur. Votre lieu d’habita-
tion va être un premier facteur
qui déterminera le montant de

votre prime d’assurance. 

Horizontalement
1 - Bien secouer
2 - Décliner - Possessif
3 - Conduite - Celui dont on vient de parler
4 - Presque brutal - Couverts
5 - Bien content - Série de lustres - Petite bourguignonne
6 - Vieil accord - Insonorisa - Pas beaucoup
7 - Français du Maghreb
8 - Repas pour les jeunes - Limites
9 - Belle faute - Impeccable
10- Indice de viscosité - Enlèvement - Petit socle

Verticalement

A - Division de cours - Choisis
B - Congédiera
C - Vomitif - Exister
D - Net refus - Expulsée
E - érapeute non officiel
F - Trop souvent utilisée - Vague sujet - Dieu solaire
G - Mot de parchemin - Cycles
H - Se plaindraient bêtement
I - Arme de brochet - Mauvaise école
J - A payer - Hep !
K - Extrême maigreur
L - Peu dépensier - Vieux portier 

SSuu dd oo kkuu

MM oo tt ss   cc rroo iiss ééssMM oo tt ss   cc aa ss éé ss Casez les mots ou sigles suivants dans la grille

Solutions  

Réponse : ça rapporte des sioux !

Pourquoi les Indiens mettent-

ils tout leur argent en bourse ?

- 3 - - 4 - - 5 - - 6 - - 7 - - 8 - - 9 -
CIL AVEN ABIME AERIEN CURSIVE OISELEUR ABORIGENE
EMU DATE CELER EGERIE TALENTS URSULINE COTILLONS
ESA DUEL ECOPE ELEGIE NUTRITIVE
GUE ECUS ENGIN FACILE
LAI ESSE FAGOT GITANE
LET ESTE IDOLE INNOVE - 11 -
LIN ETRE INNEE LASERS AVALERAIENT
LOT GNOU LOYER LESERA
MAS IGNE MISER MACHIN
MIT IRAS OPIUM MEUTES
REG LARD RAIDIS
RYE MUNI SCORES
SEL NEVE
SUE OMIS
TEL RIEN
TES TEND



MEMO-COURSES

Turf

1er MALIK

2ème TF WADHA

3ème AMIR ECHARQ

4ème FADHEL

5ème KAID AL MAJD

6ème BARBAROUS

7ème FALAH

8ème RAZOUANE AL MAJD

9ème HEB EL MESK

10ème EL AREEJA

11ème EL YASMINE

retiré SAKER ESSAHRA

CHEVAUX
AP/ Y. CHELLAL

AB. ATALLAH

JJ/ Y. MOUISSI

T. LAZREG

A. HEBRI

B. BERRAH

T. ALI OUAR

CH. ATALLAH

W. BENDJEKIDEL

A. HAMIDI

A. LAGHOUAG

A. HADDOUCHE 

JOCKEYS

Hippodrome d’El-Eulma 06/05/2026 
Pur-sang arabe - Distance: 1.200m

Par Zeggai Abdelkader

Résultats et Rapports P.M.U

Paris TIERCE-QUARTE-QUINTE
5 - 3 - 6 - 12 - 1

TIERCE
G: 650 DA
QUARTE

G: 500 DA P: 50 DA
QUINTE

G: 8.900 DA P: 100 DA

Hippodrome de Laghouat
Jeudi 07/05/2026
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53.5

56

56

56

55

55

57

54

57

55

55

55

PDS.

Résultats et Rapports P.M.U

Paris TIERCE-QUARTE-QUINTE
4 - 2 - 12 - 11 - 3 /R. 10

TIERCE
G: 300 DA C: 30 DA

QUARTE
G: 800 DA P: 80 DA T: 40 DA

QUINTE
G: 18.110 DA P: 340 DA G: 30 DA

Hippodrome de Djelfa
Vendredi 08/05/2026

1er GUEBLI D’HEM

2ème HAMAMA D’HEM

3ème ISHRAQ EL MESK

4ème JIANNA

5ème HAVANA D’HEM

6ème INITIAL

7ème HADIL EL MESK

8ème GHARAM

9ème CALIGULA

10ème JAZZE DE SERSOU

11ème GOAL D’HEM

retiré RAYEH

CHEVAUX
JJ/ AEK. DJELLOULI

YS. BADAOUI

K. HAOUA

AP/ IB. BIZ

MD. ASLI

W. HAMOUL

AP/ F. BOUBEKEUR

AZ. ATHMANA

F. ABDI

R. BELMORSELI

H. BELMORSELI

KH. BENKHATTOU

JOCKEYS

Hippodrome de Tiaret 05/05/2026
Pur-sang arabe - Distance: 1.300m

53.5

56

56

56

55

55

57

54

57

55

55

55

PDS.

1er GO OF WAR

2ème EL KOURDI

3ème MORZAKA

4ème JOMANA

5ème KAYDA

6ème JAMILA

7ème CARBILE

8ème DHAME

9ème SOUMOUD

10ème SURKHOIS SEPT

11ème MAIDANE

retiré AUROGUITE

retiré MEGWAR HACHED

CHEVAUX

O. CHEBBAH

MS. AIDA

D. BOUBAKRI

AP/ Y. CHELLAL

AB. AIDA

S. BENYETTOU

CH. ATALLAH

A. KOUAOUCI

A. HEBRI

W. BENDJEKIDEL

MS. GUEHIOUCHE

T. LAZREG

M. THAMEUR

JOCKEYS

Hippodrome de Barika 04/05/2026 
Pur-sang anglais - Distance: 1.300m

54

54

52

51

55

55

55

55

55

54

56

54

53

PDS.

1er AMOUADJ EL MESK

2ème BORDJ EL ARABE

3ème CALOUE

4ème HADETH D’HEM

5ème DORTMUND

6ème CLEOPATRA

7ème FEMINA

8ème BOUAA

9ème HODNA D’HEM

10ème JAMILDA

tombé BALADI

arrêtée MANDARINA

CHEVAUX
CH. TALLAH

AH. CHAABI

A. KOUAOUCI

AP/ Y. BENDJEKIDEL

JJ/ Y. MOUISSI

T. ALI OUAR

MS. AIDA

T. KOUAOUCI

T. LAZREG

AB. AIDA

AN. CHAABI

A. HEBRI

JOCKEYS

Hippodrome de Barika 03/05/2026 
Pur-sang arabe - Distance: 1.100m

54

50

55

53.5

56

54

55

55

56

54

55

54

1er HARAB D’HEM

2ème ICHTIYEQ

3ème GHANI D’HEM

4ème HADITH D’HEM

5ème AMIR DE KAT

6ème GHATTAS

7ème BENHIDAR AL HOCEIN

8ème CHAWEL

9ème GAMRA D’HEM

10ème IRTIDJAL

retirée ANBAR EL MESK

arrêtée CHAYBA

CHEVAUX JOCKEYS

Hippodrome du Caroubier 02/05/2026 
Pur-sang arabe - Distance: 1.300m

52.5

57

56

56.5

57

56

56

56

54

54.5

55

53

PDS.
1er NAMIRA

2ème MON DE MONLAU

3ème TORNADO DE SRIDJA

4ème NOSSAL

5ème ESSABIL

6ème BOUTALEB

7ème ANGE

8ème AMIRA DE MONLAU

9ème PIBOUL ESSAHRA

10ème TAMOUH ZEN

11ème ARSELAN DE LAHBIL

12ème MACEBU

CHEVAUX
R. BAGUIRA

D. BOUBAKRI

T. MEGOUCI

M. SEMMAHI

M. THAMEUR

O. CHEBBAH

K. RAHMOUNE

AM. BENDJEKIDEL

M. MERRAD

A. AIDA

AB. AIDA

B. BOUBAKRI

JOCKEYS

Hippodrome de Laghouat 01/05/2026 
Pur-sang arabe - Distance: 1.200m

54
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PDS.
AP/ Y. CHELLAL

A. YAHIAOUI

AB. ATALLAH

K. HAOUA

S. BENDJEKIDEL

AL. TIAR

CH. CHAABANE

W. BENDJEKIDEL

A. BOUSSAA

C. BOUSSA

A. HAMIDI

JJ/ S. ATALLAH

COURSES HIPPIQUES 
Mouvement de grève 
et refus d’engagement 

Les propriétaires ont décidé de ne pas engager leurs chevaux, blo-
quant les réunions de courses pour protester contre la non-régula-

risation de leurs situations financières. Une réunion est prévue ce
samedi entre les propriétaires de chevaux de l’ensemble des hippo-
dromes, afin d’établir un PV pour le transmettre au ministère de l’Agri-
culture et la direction générale de la SCHPM. 
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